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  Introduction


  
    

  


  
    Les Français vivent une relation passionnelle avec leur police. Ils lui font toujours massivement confiance dans les enquêtes d’opinion, se mobilisent régulièrement contre elle lors d’incidents ou de dérapages aux origines parfois confuses, et donnent l’impression de ne croire ni à sa fiabilité ni à son efficacité dès lors que l’on s’interroge de manière plus approfondie sur les réalités locales. Mais ils ne sont pas les derniers à regarder émissions de télévision et séries, comme le Commissaire Navarro, Julie Lescaut, ris ou Une femme d’honneur, qui finissent régulièrement au sommet de l’audimat.

  


  
    Mais, dès que l’on dépasse la fiction, on s’aperçoit du grave manque d’information des citoyens, mais aussi de nombre de décideurs, sur l’histoire et le fonctionnement des polices en France, qu’elles soient nationales, spéciales, ou même privées. L’État n’est pas le dernier responsable de cet état de fait, persuadé qu’il est de l’évidence d’une mission régalienne dont il omet souvent de préciser la modernité.

  


  
    Écrit à deux, suivant une souple division du travail, ce volume de la collection « Que sais-je ? » se veut la synthèse raisonnée d’informations éparses et le plus souvent sectorisées et compartimentées. Policiers, gendarmes, services de sécurité des entreprises publiques, policiers municipaux et gardes champêtres, agents de gardiennage et détectives privés sont ici présentés en ce qui est voulu comme un outil d’information et de recherche. Le panorama a été volontairement restreint aux forces exerçant de manière principale des activités de police. Douaniers ou agents de l’administration pénitentiaire, dont la mission est voisine, ne sont ainsi pas pris en compte dans cet ouvrage.

  


  
    La demande de sécurité progresse fortement en France depuis 30 ans. L’évolution de la criminalité, de la délinquance ou des « incivilités », le retour de la violence physique contre les personnes, la dimension géographique des flux criminels, la mutation des délinquances et des délinquants ont provoqué une forte inquiétude dans l’opinion et l’apparition du fameux « sentiment d’insécurité », considéré par les uns comme une psychose sociale et par d’autres comme un instrument électoral.

  


  
    Nous considérons comme naturel de traiter l’insécurité, la délinquance ou l’activité policière comme de tout autre problème de société ou service public. Nous pensons qu’il faut aller au-delà des tabous décrétés par les deux intégrismes culturels antagonistes qui ont longtemps paralysé la réflexion sur ce sujet : excuse sociale absolutoire niant la réalité de la criminalité en présupposant une victimation sociale initiale, laquelle justifie finalement la violence, mais oublie les victimes ; répression aveugle préconisant des pratiques purement sécuritaires, mais ignorant le mécanisme du passage à l’acte ou la personnalité du délinquant présumé.

  


  
    Pour dépasser ces deux extrémismes, nous estimons qu’il doit exister un espace de réflexion, ouvert aux professionnels publics et privés de la sûreté. Mener à bien cette réflexion consiste d’abord à soumettre au regard critique du public les éléments de connaissance identifiés (en rappelant encore et toujours la mise en garde nécessaire quant à la bonne utilisation de l’appareil statistique partiel, parcellaire et partial).

  


  
    C’est l’ambition de la nouvelle édition de cet ouvrage sur les polices en France.

  


  
    Ce livre est présenté suivant une logique chronologique d’implantation des dispositifs de sûreté en France : Gendarmerie nationale, puis Police nationale, enfin autres services et secteur privé.

  


  
    


    

  


  
    
      Articles de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789
    


    Article 2


    Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l’homme. Ces droits sont la liberté, la propriété, la sûreté et la résistance à l’oppression


    Article 7


    Nul homme ne peut être accusé, arrêté ni détenu que dans les cas déterminés par la loi et selon les formes qu’elle a prescrites. Ceux qui sollicitent, expédient, exécutent ou font exécuter des ordres arbitraires doivent être punis, mais tout citoyen appelé ou saisi en vertu de la loi doit obéir à l’instant : il se rend coupable par la résistance.


    Article 12


    La garantie des droits de l’homme et du citoyen nécessite une force publique ; cette force est donc instituée pour l’avantage de tous, et non pour l’utilité particulière de ceux à qui elle est confiée.


    Article 15


    La société a le droit de demander compte à tout agent public de son administration.


    


    Police


    Vient du grec politeia : « Art de gouverner la cité. »

  


   


  

  Chapitre I


  La Gendarmerie nationale


  
    

  


  
    
      
        Il n’est pas rare de trouver dans les pays développés des forces nationales de police à caractère ou d’origine militaire. En Europe, outre la France, la Belgique, le Luxembourg, l’Italie ou l’Espagne disposent de gendarmeries dont certaines ont été démilitarisées (en Belgique récemment). Dans le monde, près de 40 pays ont fait ce choix. Ce qui est plus rare est l’existence de dispositifs concurrents couvrant tout le champ du judiciaire.

      


      
        Depuis la fin de la conscription, la Gendarmerie nationale recrute des gendarmes adjoints (13 141 en 2009) dans des conditions similaires aux adjoints de sécurité (ads) de la Police nationale (8 157 en 2009).

      


      
        Plus de 3 800 gendarmes sont détachés auprès d’autres administrations de l’État.

      

    

    
      


      
        1. Recrutement


        
          Tous les gendarmes sont sous-officiers. Ils doivent être de nationalité française et réunir les conditions requises pour occuper un emploi public : être en règle au regard des dispositions du code du service national, être âgés d’au moins 18 ans et de moins de 36 ans, jouir de leurs droits civiques et être de bonne moralité. Ils doivent être reconnus aptes physiquement et ne doivent pas avoir bénéficié d’un congé de reconversion au sein du ministère de la Défense. Les sous-officiers de carrière des autres armées peuvent rejoindre la Gendarmerie après avoir démissionné de leur grade et de leur état de sous-officier de carrière. La limite d’âge est de 56 ans pour les sous-officiers, 57 ans pour les majors, de 57 à 62 ans pour les officiers subalternes, officiers supérieurs et officiers généraux.

        


        
          Les officiers sont recrutés soit parmi les élèves des grandes écoles militaires, soit sur concours externe (niveau master), soit sur concours interne ouvert aux sous-officiers d’active de gendarmerie. Le concours externe est désormais ouvert aux fonctionnaires de catégorie A.

        


        
          En 2008, derniers chiffres disponibles, la Gendarmerie devait intégrer dans ses rangs 10 000 militaires dans trois catégories d’emploi : décideurs et chefs opérationnels (33 postes), opérationnels (8 350 postes), administratifs et logistiques (1 450 postes).

        


        
          Les gendarmes adjoints volontaires sont recrutés entre 17 et 26 ans sur contrat de 12 mois renouvelables dans la limite de 60 mois. Leur formation est de 13 semaines en école puis 12 semaines complémentaires en unité suivant l’emploi tenu. Ils sont agents de police judiciaire adjoints (apja). Ils seront 5 700 en 2017 selon une projection de la dggn.

        

      

      
        2. Organisation


        
          La Gendarmerie nationale est subdivisée en différentes forces affectées à des missions spécifiques. Elle est, depuis la réforme du 1er juillet 2005, divisée en 22 régions de gendarmerie correspondant aux 22 régions administratives. Les sept régions de gendarmerie situées au chef-lieu d’une zone de défense ont des attributions spécifiques notamment en ce qui concerne l’emploi des escadrons de gendarmerie mobile.

        


        
          Elle est dirigée par un directeur général (aujourd’hui issu de ses rangs). Chaque commandant de région exerce son autorité sur les unités territoriales de sa région et se trouve directement subordonné au directeur général. Les légions de gendarmerie mobile ont été supprimées.

        


        
          Pour l’essentiel de ses missions de sécurité publique générale, elle dépend du préfet du département. Pour ses missions judiciaires, elle est soumise à l’autorité du parquet et/ou du magistrat instructeur.

        


        
          Depuis le 27 août 2010, est également rattaché à la dggn le service des technologies et des systèmes d’information de sécurite intérieure (stsis). Conséquence de la loi du 3 août 2009 de mutualisation de la police et de la gendarmerie, ce service sera dirigé conjointement avec la dgpn. Il inscrit son action dans le principe de subsidiarité avec la direction des systèmes d’information et de comunication du ministère de l’interieur. Il aura la responsabilité des systèmes d’information et de communication utilisés par les services de la sécurité intérieure. Il sera également chargé de la politique d’innovation technologique en matière de sécurité intérieure. « Il contribue à la définition de l’action et de la stratégie du ministère en matière de système d’information et de télécommunication, ainsi qu’à la politique de sécurité » (décret 2010-973 du 27 août 2010). Concrètement, ce service conçoit l’ensemble des projets destinés aux utilisateurs de la Police et de la Gendarmerie pour ce qui concerne les systèmes d’information. Dans le prolongement de la mutualisation bien entamée, ce service assure la coordination des services de police et gendarmerie en ces matières.

        


        
          A) Gendarmerie départementale


          
            Héritière de la sédentarisation de 1 720 [1], la Gendarmerie départementale est forte de 1 076 communautés de brigades [2], 802 brigades territoriales autonomes, 384 unités de recherche et 97 brigades départementales de renseignement et d’investigation judiciaire, 405 pelotons de surveillance et d’intervention (créés en 1977 à titre de renfort, surtout la nuit), 43 brigades de prévention de la délinquance juvénile (créées en 1997 au moment où la Police nationale supprimait les siennes), 96 escadrons de sécurité routière et 164 pelotons d’autoroute, 20 pelotons de montagne 20 sections aériennes et 12 brigades fluviales. Elle comprend, en 2010, 63 215 femmes et hommes. Trois cent quatre-vingt-seize compagnies regroupant entre 6 et 15 brigades sont placées sous l’autorité de 97 groupements départementaux et 22 régions.

          


          
            Le nombre de brigades territoriales subit une diminution sensible depuis quelques années, la Gendarmerie se réorganisant de manière plus discrète, mais visiblement plus affirmée que la Police nationale.

          


          
            Le nombre des brigades est passé de 3 643 en 1995 à 3 607 en 2002. Aujourd’hui, la gendarmerie départementale est forte de 3 436 brigades territoriales.

          


          
            De 19 heures à 7 heures du matin, les appels sont reroutés vers des centres opérationnels de permanence. En 2007, plus de 7,5 millions d’appels (dont 47 % le jour) ont été enregistrés et traités, et ont entraîné 781 000 interventions.

          

        

        
          B) Gendarmerie mobile


          
            Issue des bataillons mobiles créés en 1830 à Rennes, Nantes et Angers, puis des pelotons mobiles mis en place en 1921, elle prend sa dénomination moderne en 1954 après la sombre période de l’occupation qui avait vu la création d’une unité autonome (groupes mobiles de reserve).

          


          
            Elle comprend 16 108 hommes répartis en 123 escadrons et 7 pelotons spéciaux de sécurité. Le Groupe d’intervention de la Gendarmerie nationale (gign) est désormais rattaché à la Direction générale de la Gendarmerie nationale.

          


          
            Selon les chiffres de la direction générale de la Gendarmerie nationale, les unités mobiles de Gendarmerie consacreraient plus de 55 % de leur activité à la sécurisation, à l’assistance à la Gendarmerie départementale, aux gardes statiques ou au concours judiciaire.

          


          
            Comme pour la Police nationale, un effort de fidélisation des unités mobiles de la Gendarmerie a été entamé depuis 1999 (circulaire d’emploi du 21 septembre 1999, décret du 10 novembre 1999) [3].

          

        

        
          C) Formations spécialisées


          
            Assurant les missions de sécurité et les services d’honneur pour les institutions, la Garde républicaine comprend deux régiments d’infanterie, un régiment de cavalerie et des formations spécialisées (environ 3 160 hommes). La Gendarmerie des transports aériens comprend 47 brigades (environ 1 000 hommes) et la Gendarmerie de l’armement 18 unités. La Gendarmerie maritime, qui compte trois groupements de Gendarmerie maritime met notamment en œuvre 30 unités navigantes, huit brigades de surveillance du littoral et deux pelotons de sûreté maritime et portuaire qui apportent une contribution essentielle au dispositif de sauvegarde maritime (environ 1 100 militaires). Il existe également 47 brigades de gendarmerie de l’air (environ 1 200 hommes) qui ont vocation à protéger les installations militaires de l’Armée de l’air.

          


          
            La Gendarmerie dispose également de deux unités de spéléologie.

          


          
            L’Institut de recherche criminelle de la Gendarmerie (ircgn) dispose de moyens modernes d’identification. L’Institut a développé des dispositifs avancés en biologie (adn) et sur l’identification de la voix. Pour la balistique, en coopération avec la Police nationale, a été développé le logiciel cible de comparaison. La progression des saisines ne s’est pas ralentie puisque 88 125 saisines ont été enregistrées en 2009 qui ont entraîné 246 492 analyses portant sur 128 901 objets (pour mémoire 4 000 saisines avaient été enregistrées en 2001). Il est un plateau pluridisciplinaire unique en France et en Europe grâce à la palette des matières qui sont traitées sur place et à sa composante médicolégale. De plus, il possède deux unités de projection activées selon les besoins : l’unic (Unité nationale d’investigation criminelle) pour les scènes de crime complexes et l’univc (Unité nationale d’identification de victimes de catastrophe). Cette dernière, avec ses spécialistes (médecins légistes, dentistes, spécialistes de la reconstruction et de l’identification, anthropologues), a été mobilisée 154 jours, ce qui correspond à 1 300 jours experts sur le terrain. Elle a permis, notamment, l’identification des corps retrouvés dans les crashs du vol AF 447 Rio-Paris et du vol IY 626 Marseille-Yémen-Comores.

          

        
      

      
        3. Temps de travail


        
          Le temps de travail moyen d’un gendarme est d’environ huit heures quarante (contre neuf heures trente en 2001) auquel il faut ajouter les contraintes liées aux astreintes immédiates ou sous délai qui peuvent s’élever, selon un comptage de la dggn, à plus de dix heures. Ces astreintes ne signifient pas une présence effective en service.

        

      

      
        4. Départs à la retraite


        
          Les départs à la retraite ont connu une forte croissance sur la période 1985-1999 passant d’environ 2 800 à plus de 4 200. Depuis, le rythme s’est de nouveau stabilisé aux environs de 2 500 départs à la retraite annuels. Ceci s’explique par une pyramide des âges assez homogènes et surtout par des recrutements stables dans le temps.

        

      

      
        5. Moyens


        
          La Gendarmerie nationale dispose de 26 000 véhicules (dont 82 blindés), 55 hélicoptères, 30 vedettes et de 350 000 armes de tout type.

        


        
          Par ailleurs, la Gendarmerie est dotée de 534 chiens (dont 27 chiens d’avalanche, 56 chiens de recherche d’explosifs et 118 chiens de recherche de stupéfiants) et de 490 chevaux affectés à la Garde républicaine.

        


        
          La Gendarmerie dispose également d’un réseau de communication numérique intégré dénommé rubis, totalement opérationnel depuis 2000.

        


        
          La Gendarmerie souffre d’une importante crise de renouvellement de son parc d’hélicoptères. L’achat de huit appareils biturbines est toutefois programmé au cours des prochaines années par redéploiement de la dotation prévue pour la réalisation d’un nouveau véhicule blindé polyvalent.

        

      

      
        6. Budget


        
          Le budget de la Gendarmerie nationale (hors-gendarmeries spécialisées relevant du ministère de la Défense) s’élève à 7,633 milliards d’euros en 2010 (en hausse de 0,5 % sur 2009) alors que le budget global de la mission sécurité passe à 16,38 milliards d’euros (en hausse de 1,2 %). Les dépenses de personnel de la Gendarmerie représentent 82 % de son budget.

        


        
          La loi du 3 août 2009 place la Gendarmerie sous l’autorité du ministre de l’Intérieur et lui confie la responsabilité de sa gestion et de sa mise en condition d’emploi. Le budget de la Gendarmerie, précédemment partie d’une mission interministérielle sécurité, est totalement intégré au budget du ministère de l’Intérieur depuis la loi de finances initiale 2009.

        

      

      
        7. Missions


        
          La Gendarmerie exerce en même temps des missions de police judiciaire, de prévôté militaire, de police administrative et de maintien de l’ordre.

        


        
          A) Activité judiciaire


          
            En 2009, la Gendarmerie nationale a constaté 1 014 436 crimes et délits (– 2,1 % par rapport à 2008), ce qui représente 28,8 % de l’ensemble des faits enregistrés en France. Parmi les plus significatifs, la Gendarmerie a constaté 595 923 vols (+ 0,7 %), 124 752 infractions économiques et financières (– 4,6 %), 125 972 crimes et délits contre les personnes (+ 0,9 %) et 167 789 autres infractions (– 11,1 %). Les infractions à la législation sur les stupéfiants représentent un total de 43 782 faits. En 2009, le taux d’élucidation global est passé à 40,6 % affichant une nette progression, puisqu’il était à 32,1 % en 2002.

          


          
            Pour mener ses enquêtes (hors-délits routiers), les gendarmes ont décidé de 123 781 gardes à vue en 2009 (21,3 % du nombre national) pour 351 604 personnes mises en cause (29,9 % du nombre national), dont près de 18 % de mineurs.

          


          
            Vingt-sept mille gendarmes habilités et officiers de police judiciaire habilités par l’autorité judiciaire conduisent la mission de pj sur la zone de compétence que la Gendarmerie nationale doit couvrir (95 % du territoire français) [4] et sécurisent la population de cette zone (50 % de la population française).

          


          
            L’activité judiciaire de la Gendarmerie pose régulièrement des problèmes de compétences, dans la mesure où elle peut exercer celles-ci sur l’ensemble du territoire et non pas seulement dans les zones « rurales ». Le décret de 1903 prévoit ainsi expressément que sa mission « s’exerce dans toute l’étendue du territoire quel qu’il soit, ainsi qu’aux armées ». Il lui arrive ainsi d’être mise en concurrence par les magistrats ou de travailler, en parallèle, avec les services de police.

          


          
            Jusqu’à la loi d’août 2009, les militaires de la Gendarmerie pouvaient faire usage de leur arme dans cinq cas limitativement prévus et définis par le décret organique du 20 mai 1903. Celui-ci a été abrogé par la loi d’août 2009. Actuellement, c’est une circulaire du 2 février 2009 qui régit l’emploi en service de l’armement de dotation par les militaires de la Gendarmerie (mise à jour le 6 novembre 2009). Désormais, le principe général d’emploi prévu par la loi est la légitime défense.

          


          
            La Gendarmerie nationale dispose d’une charte de déontologie depuis 2009, intitulée « Charte du gendarme » et regroupant désormais dans un texte unique tous les principes et dispositions qui fondent l’action du gendarme et de la Gendarmerie, éléments répartis jusque-là dans divers textes réglementaires (la Police nationale a vu le sien publié en 1986).

          

        

        
          B) Police administrative


          
            La Gendarmerie nationale assure des activités de renseignement, de police de la route, de police de l’air, des frontières, des ports et aéroports, de police des étrangers, de police rurale, de police sanitaire, de protection civile, de secours en mer ou en montagne. Elle a ainsi constaté, en 2009, près de 18 895 accidents routiers avec conséquences corporelles (dont les trois quarts hors-agglomérations), conduit plus de 5 000 opérations de secours en montagne et plus de 500 opérations de secours en mer.

          


          
            En matière de sécurité routière, les unités de gendarmerie représentent plus de 8 000 militaires (métropole et Outre-mer) regroupés au sein de 97 escadrons départementaux de sécurité routière (edsr), soit un par département. Les edsr comprennent les brigades motorisées (bmo), les pelotons d’autoroute (pa) et les brigades rapides d’intervention (bri). 14,5 % de l’activité missionnelle de la Gendarmerie est consacrée à la sécurité routière, ce qui représente plus de 12 millions d’heures dédiées chaque année à cette mission.

          

        

        
          C) Maintien de l’ordre


          
            La Gendarmerie mobile est engagée à plus de 11 % de son temps dans des missions de maintien de l’ordre, et pour 32 % de son temps dans des missions de sécurité publique générale auprès des unités territoriales, le principe du respect des zones de compétence (gm en zgn et crs en zpn) étant privilégié.

          


          
            Ses 15 600 hommes sont déplacés en moyenne plus de 200 jours par an pour accomplir leurs missions.

          


          
            Dans les situations où l’ordre public est particulièrement dégradé et pour des missions de rétablissement de l’ordre notamment en situation insurrectionnelle, la Gendarmerie peut être engagée prioritairement.

          


          
            Les gendarmes mobiles peuvent aussi intervenir dans des milieux exigeant de la rusticité comme, par exemple, en Guyane, où la Gendarmerie mobile renforce la Gendarmerie départementale, parfois dans un cadre interarmées, pour mener les opérations Harpie et Anaconda de lutte contre l’orpaillage clandestin en forêt amazonienne. À noter que depuis 1996, date du désengagement des crs, seuls les escadrons de Gendarmerie mobile interviennent dans les dom-com.

          

        

        
          D) Prévôté et défense


          
            Le Livre Blanc sur la Défense de 2008 réaffirme la dimension militaire de la Gendarmerie et son implication dans les missions de défense. Son mode d’organisation lui permet de s’intégrer dans les dispositifs interarmées et interalliés. C’est utile dans les opérations extérieures, mais également sur le territoire national et plus particulièrement Outre-mer où la coopération civilomilitaire joue un rôle important. Des unités spécialisées peuvent par ailleurs intervenir dans le cadre de la gestion de crises à caractère nrbc (nucléaire, radiologique, biologique et chimique), telle la Cellule nationale nrbc ou participer comme la gendarmerie de la sécurité des armements nucléaires directement à la fonction Dissuasion dans le cadre du contrôle gouvernemental.

          


          
            Présente sur tous les théâtres d’opération extérieure (opex) aux côtés des autres armées dans le cadre de la prévôté, la Gendarmerie est aussi engagée dans la gestion civile et militaire des crises sous divers mandats de l’onu, de l’otan ou de l’ue, comme en ex-Yougoslavie depuis les années 1990 ou en Afghanistan depuis fin 2009 (150 gendarmes déployés au titre de la formation des forces de police locales dans le cadre de la restauration de l’autorité de l’État et du rétablissement de la paix).

          


          
            Enfin, elle est en capacité de s’intégrer dans des opérations interarmées, telles que les prises d’otages massives (pom) ou les évacuations à l’étranger de ressortissants français menacés (resevac). La nature militaire du gign lui permet de prendre en compte des menaces hybrides représentées par des organisations criminelles ou terroristes très structurées et très violentes, à dominante paramilitaire.

          


          
            En 2009, la part de la sécurité routière a représenté 14,5 % de l’activité missionnelle de la Gendarmerie, et la sécurité publique générale 38 %.

          


          
            
              Activité 2009
            


            
              
                
                  	Services

                  	%

                  	Missions

                  	%
                


                
                  	De jour

                  	86

                  	Police administrative

                  	54
                


                
                  	De nuit

                  	14

                  	Police judiciaire

                  	40
                


                
                  	En caserne

                  	23

                  	Défense militaire

                  	2
                


                
                  	Formation

                  	7

                  	Transfèrements et extractions

                  	1,6
                


                
                  	Soutien logistique

                  	4

                  	Concours ministères

                  	2,4
                

              
            


            

          

        
      
    

    
      II. Les nouvelles frontières de la Gendarmerie nationale


      
        Comme le confirment les projections 2009 sur la base du dernier recensement mené par l’insee en 2006, la population protégée par la Gendarmerie nationale sur le territoire métropolitain continue à progresser rapidement pour dépasser les 30 millions de personnes. Cette population atteindra en 2020 environ 32,5 millions.

      


      
        Dans la zone de responsabilité de la Gendarmerie, 25 % des brigades territoriales sont implantées en périphérie des grandes villes et dans des villes de taille moyenne. Ces unités rassemblent 38 % du total des militaires affectés en brigade territoriale.

      


      
        La recherche d’un équilibre entre l’évolution de la population et l’implantation des unités de la Gendarmerie a fait l’objet de réflexions conduites depuis le congrès de Villepinte de 1997. Des études ont été menées à ce sujet et on peut citer le rapport Carraz Hyest en 1998 et la note d’étude d’Alain Bauer de 1999. L’objectif était de faire évoluer le déploiement des forces de police et de gendarmerie pour leur permettre de prendre effectivement en compte les missions de sécurité publique dans leurs zones de responsabilité respectives. Ainsi, dans la période 2002-2007, la Gendarmerie a repris 41 circonscriptions de sécurité publique (csp) et 2 postes de police dans 36 départements correspondant pour l’essentiel à des communes de 10 000 à 18 000 habitants. Cent six communes ont ainsi été transférées en zone gendarmerie. En échange, 218 communes en périphérie de grandes villes ont été transférées en zone police, notamment en petite et grande couronne parisienne. Des redéploiements sans reprise de csp ont été opérés dans 27 départements.

      


      
        Au final, 181 unités de gendarmerie auront été créées, 102 dissoutes et 733 réorganisées.

      


      
        Par la suite, le rapport annexé à la loi du 29 août 2002 d’orientation et de programmation pour la sécurité intérieure a préconisé un redéploiement rationnel et équilibré, d’une part, entre les zones de compétence de la Police nationale et de la Gendarmerie nationale et, d’autre part, au sein même de celles-ci. Ainsi, avec la loi du 3 août 2009 formalisant le rattachement de la Gendarmerie au ministère de l’Intérieur, un travail de mise en cohérence et de coordination accrue des forces de police aura été engagé.

      


      
        Dans cette perspective, l’adaptation des secteurs de pleine responsabilité de chaque force aux réalités des bassins de vie et de délinquance sera recherchée. La Police nationale s’inscrira davantage dans une logique de police d’agglomération dans les secteurs les plus urbanisés, tandis que le contrôle des territoires et des flux de personnes et de biens sur des espaces étendus, composés de zones urbaines de densité moyenne et de zones rurales à l’habitat plus dispersé, pourra être confié à la Gendarmerie nationale.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Les casernes devaient être installées dans une résidence séparée, de telle sorte qu’elle ait quatre ou cinq lieues (un lieue équivaut à environ 4 km) à garder d’un côté et de l’autre sur une grande route ».
        

      


      
        
          [2] La Gendarmerie nationale dispose de 4 225 casernes.
        

      


      
        
          [3] Voir plus loin, p. 42, fidélisation et emploi des crs.
        

      


      
        
          [4] Mais 100 % d’un point de vue strictement judiciaire.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre II


  La Police nationale


  
    

  


  
    
      
        L’organigramme pyramidal de l’administration de la Police nationale est la caractéristique principale que le profane retiendra au premier examen. Il est le résultat des événements qui firent l’histoire de notre pays et a été conçu pour favoriser l’exercice du commandement de la force publique par l’État.

      

    

    
      I. Structures


      
        1. La Direction générale de la Police nationale (dgpn)


        
          Structure d’administration centrale, la dgpn a remplacé le Secrétariat général pour la police qui avait pris la place de la Direction de la sûreté nationale. Créée par le décret du 29 septembre 1969, dotée de compétences lui conférant une vocation à animer et à coordonner l’action des différentes directions de la Police nationale, elle s’est vu attribuer la gestion de missions opérationnelles particulières. Lui sont ainsi rattachés (selon le derniers textes parus en septembre 2010) :

        


        
          
            Il faut ajouter, à cet ensemble :

          

        


        
          Dirigé par un haut fonctionnaire (contrôleur général ou inspecteur général), le cabinet du directeur général peut être considéré comme un service à part entière, compte tenu de ses missions, tant administratives qu’opérationnelles.

        


        
          La dgpn centralise toutes les informations utiles à la gestion de l’ensemble des forces :

        


        
          
            	
              le bureau de l’ordre public est notamment en charge de la répartition des unités mobiles (crs) ;

            


            	
              le bureau des personnels assure la gestion des ressources humaines ;

            


            	
              le bureau de défense est chargé des liaisons avec le haut fonctionnaire de défense, le secrétariat général de la défense et de la sécurité nationale et les directions centrales chargées de la mission de renseignement (dcri, dcsp et services extérieurs) ;

            


            	
              le bureau des questions internationales ;

            


            	
              le bureau de l’équipement et de la logistique ;

            


            	
              une cellule de communication.

            

          

        


        
          Sont rattachés pour gestion à la dgpn des agents affectés en réalité au sein des organisations syndicales, mutuelles, associations, fédérations sportives ou autres… Ils ne sont pas comptabilisés dans le tableau ci-dessus et le nombre est difficile à connaître. Selon une étude d’Alain Bauer en janvier 1999, 1 646 agents étaient affectés hors du service actif, parmi lesquels 1 395 policiers et 21 auxiliaires – 188 dans des mutuelles, 222 en décharge syndicale totale – sont détachés ou mis à disposition (1 615 en 1997, 1 725 en 1996, 1 771 en 1995). C’est là un chiffre global, mais concernant essentiellement des effectifs de sécurité publique. Les décharges pour activité syndicale ou mutualiste représentaient environ 650 équivalent-emplois (777 en 1983, 734 en 1990). Les personnels en disponibilité étaient environ 80.

        

      

      
        2. La Direction des ressources et des compétences de la Police Nationale (drcpn)


        
          Elle est le fruit de la fusion de la direction de la formation de la Police nationale (qui avait été créée en 1999) et de la direction de l’administration de la police nationale (décret no 2010-973 du 27 août 2010).

        


        
          Elle est chargée de l’administration générale de la police nationale ainsi que de la formation de ses agents. Elle comprend 5 sous-directions : La sous-direction de l’administration des ressources humaines ; la sous-direction de la formation et du développement des compétences qui assure l’élaboration des programmes, le suivi des actions de formation initiale ou continue et l’évaluation des actions menées et des formateurs ; la sous-direction de l’action sociale et de l’accompagnement du personnel ; la sous-direction des finances et de la performance et la sous-direction de l’équipement et de la logistique.

        


        
          La direction des ressources et des compétences de la Police Nationale est constituée, également, de services à compétence nationale rattachés à sous-direction des enseignements : le centre national d’études et de formation ; l’institut national de formation des personnels administratifs, techniques et scientifiques de la police nationale (infpats) ; le centre centre national de tir ; le centre national d’éducation physique et sportive ; le centre national de formation des unités cynophiles. Elle comporte également : l’école nationale supérieure des officiers de police (ensop) ; l’école nationale d’application de la police nationale ; les écoles nationales de police, au nombre de 14, et les centres de formation de la police ; les délégations régionales au recrutement et à la formation pour ce qui est de la formation continue, ainsi que les centres régionaux de formation.

        


        
          L’École nationale supérieure de police de Saint-Cyr-au-Mont-d’Or, qui forme les commissaires de police, possède le statut d’établissement public national à caractère administratif placé sous la tutelle du ministre de l’Intérieur et ne relève en conséquence pas de la drcpn.

        


        
          Les services territoriaux comprennent également les délégations régionales au recrutement et à la formation.

        


        
          Au nombre de huit en métropole (Bordeaux, Versailles, Lille, Lyon, Marseille, Metz, Paris et Rennes) et de trois en Outre-mer (Guadeloupe, Nouvelle-Calédonie, La Réunion), elles sont chargées de la formation continue de l’ensemble des personnels de police et travaillent en collaboration étroite avec les écoles. Elles sont également chargées de la promotion des métiers de la Police nationale et de l’insertion des adjoints de sécurité.

        


        
          Le drcpn met en oevre le principe de la « formation-sanction ».

        


        
          En effet, pour avancer dans sa carrière, le policier doit effectuer une période de formation continue. Ce principe novateur dans la fonction publique de l’État atténue les effets de la gestion des carrières à l’ancienneté, permet de vérifier le maintien à niveau des connaissances professionnelles et d’accroître le professionnalisme des policiers.

        


        
          Cette direction s’est fortement impliquée dans la mise en œuvre des programmes de l’égalité des chances.

        


        
          Les écoles de police portent les différents programmes en partenariat avec le secteur public ou privé en organisant différents dispositifs tels que les cadets de la République (préparation de jeunes en difficulté aux concours de gardien de la paix en alternance avec des cours en lycées professionnels et stages en service actif), le baccalauréat professionnel « sécurité et prévention », les classes préparatoires intégrées pour la préparation aux concours d’officiers et commissaires, les stages « sécurité-citoyenneté » et « ensemble pour un avenir citoyen » permettant à des jeunes de découvrir les structures, les métiers de la Police nationale et de la sécurité, en rencontrant des jeunes de leur âge ayant choisi une carrière dans la police.

        


        
          Enfin, la drcpn développe des partenariats avec différents acteurs de la politique de sécurité (Gendarmerie, polices municipales, Éducation nationale, Haute Autorité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité…). Les formateurs des écoles sont régulièrement appelés à renforcer les services actifs tant sur le terrain que dans les structures de formation ne dépendant pas de la drcpn (centres départementaux de stages et de formation de la direction centrale de la sécurité publique par exemple).

        

      

      
        3. L’Inspection générale de la Police nationale (igpn)


        
          Affublée d’appellations toutes très imagées (« bœufs-carottes », « police des polices », « cimetière des éléphants », etc.) aux antipodes de la réalité, l’Inspection générale de la Police nationale (igpn) trouve son origine dans la création (décret du 20 décembre 1884) de deux commissaires spéciaux chargés de mener des enquêtes sur les services et les personnels. L’Inspection générale de la Police nationale est créée en 1969 et sera rejointe en 1973 par l’Inspection générale des services de la préfecture de police à Paris (igs).

        


        
          Chargée des missions d’inspection des services (contrôle et audit), d’enquêtes administratives et/ou judiciaires, l’igpn a été dotée d’une troisième compétence d’analyse prospective.

        


        
          Ses membres ont une compétence nationale, à l’exception de ceux rattachés à l’igs qui ne peuvent aller au-delà des limites de la petite couronne.

        


        
          Elle comprend :

        


        
          
            	
              à Paris, un secrétariat général, un cabinet des audits, un cabinet des études et un cabinet central de discipline ;

            


            	
              deux délégations régionales de discipline, à Lyon et à Marseille.

            

          

        


        
          Sa compétence comprend :

        


        
          
            	
              la mission de contrôle des services (audit interne) ;

            


            	
              la mission d’étude et de prospective (afin de concourir à l’amélioration des services) ;

            


            	
              la mission d’enquête en matière disciplinaire. Elle diligente environ 1 200 enquêtes administratives et/ou judiciaires par an. La loi du 18 mars 1999 sur les polices municipales a élargi son champ de compétence. L’Inspection générale des services (pour la préfecture de police et les services implantés en petite couronne parisienne hormis les services centraux) peut être saisie directement par les particuliers.

            

          

        

      

      
        4. La Direction centrale de la sécurité publique (dcsp)


        
          À la suite de l’étatisation de 1941 est créé au sein de la direction générale un service de la sécurité publique.

        


        
          Après de nombreuses péripéties, elle sera recréée par les décrets d’août et décembre 1993.

        


        
          Ses fonctionnaires sont dotés de compétences administratives et judiciaires afin de maintenir l’ordre public, de prévenir et de réprimer les infractions à la loi pénale. Elle dispose des effectifs les plus importants de l’ensemble de la Police nationale et son assise territoriale est essentiellement urbaine.

        


        
          La dcsp est composée d’un échelon central et de services déconcentrés.

        


        
          A) La centrale


          
            La dcsp est structurée (arrêté du 27 juin 2008) en sous-directions et divisions :

          


          
            
              	
                la sous-direction des ressources humaines et de la logistique (logistique, formation, informatique et personnels) ;

              


              	
                la sous-direction des services territoriaux (délinquance urbaine et affaires judiciaires, ordre public et police générale, prévention et politique de la ville, circulation, liaisons et coordination) ;

              


              	
                la sous-direction de l’information générale (issue de la réforme supprimant la dcrg) ;

              


              	
                la sous-direction de l’évaluation, de la prospective et des affaires internationales (chargée aussi de compétences d’audit sur les services territoriaux).

              

            

          


          
            Elle est investie d’une mission de soutien et de commandement, qu’elle conduit grâce à son état-major, qui comprend une division de l’information et des synthèses, une division de la communication et des affaires générales ainsi qu’un centre national d’information. Elle dispose d’une structure opérationnelle : l’unité de prévention des conduites à risque (upcr).

          

        

        
          B) Les services territoriaux


          
            Chargée de la couverture du « terroir urbain », présente dans chacun des départements du territoire national, y compris l’Outre-mer, la dcsp gère, en 2010, 351 circonscriptions (418 en 2001) couvrant 1 592 communes (1 717 en 2001). Elle assure la sécurité de plus de 26 millions de Français (plus de 30 millions en 2001). Bien que la loi d’orientation et de programmation pour la sécurité du 21 janvier 1995 et le décret du 19 septembre 1996 aient disposé que le seuil de compétence de l’État est fixé à 20 000 habitants, 39 (contre plus de 110 en 2001) circonscriptions à densité plus faible restent sous administration Police nationale en 2010.

          

        

        
          C) Les directions départementales de la sécurité publique


          
            La cellule de base est la circonscription et le service de référence est la direction départementale de la sécurité publique. Le référent de territorialité pour la sécurité publique est le département.

          


          
            Le directeur départemental de la sécurité publique a autorité sur l’ensemble des services de sécurité publique de son département. Il est le conseiller du préfet du département en matière de sécurité publique et il l’assiste dans la préparation et l’exécution du budget des services. L’État n’a eu ni l’audace ni l’intelligence de lui faire signer le contrat local de sécurité qu’il prépare pour le compte du préfet du département.

          


          
            Sont rattachés à la ddsp des services opérationnels départementaux :

          


          
            
              	
                le centre d’information et de commandement (cic radio) ;

              


              	
                le service de gestion opérationnelle (sgo) ;

              


              	
                le service de l’ordre public (sop) avec la compagnie départementale d’intervention chargée des missions de soutien et d’assistance et l’unité de transfèrements ;

              


              	
                la sûreté départementale (sd) chargée du soutien judiciaire ;

              


              	
                l’unité cynophile (brigade qui peut comprendre une unité de capture des molosses bcm) ;

              


              	
                la formation motocycliste et la brigade de contrôle technique (ces formations ne sont pas présentes dans toutes les ddsp) ;

              


              	
                la brigade anticriminalité (bac).

              

            

          


          
            Dans certaines villes (Marseille, Lyon, Lille, Strasbourg, Nice notamment), un Groupe d’intervention de la Police nationale (gipn) peut lui être rattaché.

          


          
            Dans la plupart des cas (hormis les grands départements et les grandes villes comme ceux de la couronne parisienne ou Lille et Marseille), le directeur départemental peut être en même temps commissaire central, chef de district ou chef de circonscription, de la ville siège.

          


          
            En août 2009, dans 34 sûretés départementales, ont été créés des groupes spécialisés d’investigation sur les bandes. Ils ont pour mission de démanteler les bandes violentes identifiées avec le concours des groupes d’information sdig et de rechercher à impliquer aux individus ayant été ciblés comme appartenant à une bande un maximum d’infractions pénales liées à leurs activités délictuelles.

          


          
            Depuis avril 2008, 23 départements, considérés comme sensibles, disposent de compagnies de sécurisation. Celles-ci sont des unités spécifiquement dédiées à la lutte contre la délinquance de voie publique, à la prévention et à la lutte contre les actes de violence urbaine ainsi qu’à l’assistance et à l’appui dans le domaine de l’investigation judiciaire, à l’exclusion de toutes missions relevant de l’ordre public. Les compagnies de sécurisation sont structurées en unités en tenue, unités en civil et unités motocyclistes.

          

        

        
          D) La circonscription de sécurité publique


          
            Elle est l’élément de base. La quasi-totalité des circonscriptions dépasse les limites de la localité d’implantation et peut agglomérer ainsi plusieurs communes. Depuis 2006, il peut être créé (décret du 26 décembre 2005) des circonscriptions interdépartementales (cisp) dont les limites excèdent, évidemment, les limites d’un département. C’est le cas de la cisp de l’agglomération Avignon/Villeneuve-lès-Avignon, qui est placée sous l’autorité du directeur de la sécurité publique du Vaucluse.

          


          
            Plusieurs circonscriptions ou arrondissements peuvent être regroupés en district.

          


          
            Placée sous l’autorité d’un chef de circonscription, qui peut avoir le titre de commissaire central dans certaines villes, elle est organisée en services qui ont des missions bien identifiées :

          


          
            
              	
                le Service de sécurité et de proximité (ssp) est en charge des missions de prévention (police administrative) et de répression (des infractions de voie publique notamment). Le ssp regroupe tous les services (le quart en charge du traitement du judiciaire en temps réel, les bac, les îlotiers, Police-secours, etc.) ;

              


              	
                les Brigades de sûreté urbaine (bsu) est en charge de missions de police judiciaire ;

              


              	
                le Service de l’ordre public et de la sécurité routière (sopsr) est chargé de l’ordre public et de la circulation.

              

            

          


          
            La circonscription peut se voir dotée d’un Service de police scientifique et technique local (159 slpts contre 167 en 2001 et 491 bases techniques composées de 2 à 3 agents).

          


          
            Le chef de circonscription est officier du ministère public auprès du tribunal de police. Il assume les fonctions dévolues au parquet pour les contraventions des quatre premières classes.

          


          
            Mise à contribution au quotidien, la sécurité publique place ses fonctionnaires en première ligne et en situation d’urgence permanente.

          


          
            Depuis le mois d’avril 2008, certaines circonscriptions de sécurité publique disposent des nouvelles Unités territoriales de quartiers (uteq) qui ont été créées en vue de lutter contre la délinquance et les violences urbaines, de rechercher le renseignement opérationnel et de développer le lien de confiance entre la Police et la population. Ces unités sont organisées en patrouilles pédestres ou portées et doivent travailler à des horaires qui correspondent à la situation spécifique de chaque quartier en matière de délinquance. Décision a été prise en Août 2010 de les transformer en brigade spécialisée de terrain (BST).

          

        

        
          E) L’activité de Police-secours en 2009


          
            Service de police le mieux connu et le plus utilisé par les citoyens, Police-secours a réalisé 2 510 572 interventions représentant 3 510 310 heures. Cette activité en diminution par rapport à 2001 (2 714 311 interventions représentant 4 071 467 heures), concerne pour la plus grande part les différends familiaux (12,19 %), les tapages et nuisances (28,66 %) et les crimes et délits (27,83 %). Les secours aux malades ou accidentés sur la voie publique ne viennent qu’après.


            


          


          
            
              La police de proximité
            


            Doctrine d’emploi orientée principalement sur la protection des personnes et des biens, elle ambitionne de rapprocher la Police et la population. Inspirée des expériences de community policing menées dans les pays anglo-saxons et au nord de l’Europe, elle met en œuvre des principes opérationnels rapprochant les policiers de leurs territoires d’intervention. À cet effet, les fonctionnaires sont « territorialisés » en étant affectés à un espace défini (quartier, cité ou entité urbaine créée en fonction d’une problématique donnée) dont ils ont la responsabilité. Le principe de la polyvalence fonctionnelle les conduit à assumer des missions de police administrative et/ou de police judiciaire afin d’apporter une réponse immédiate.


            La question des moyens est cruciale tant il est vrai que la police de proximité n’est pas économe de temps, d’effectifs et de matériels. En revanche, sa pertinence ne peut être contestée dès lors qu’elle est mise en œuvre avec les investissements nécessaires.


            Ce qui n’a pas été le cas entre 1999 et 2005, année de la remise en cause du dispositif à la suite de l’audit de la DCSP par la Cour des comptes.


            La Cour a pointé, comme principale cause d’absence de résultats probants, la multiplication des implantations immobilières de la DSCP qui a été accomplie à moyens quasi constants. L’extension du maillage territorial de proximité « s’est faite au détriment de la présence des policiers sur la voie publique et a aggravé le déphasage entre leurs horaires de travail et les rythmes de la délinquance et de la criminalité plus marquées la nuit ».

          


          
            
              Les CSP supprimées ou transférées à la Gendarmerie depuis 1995
            


            Hirson, Le Teil, Tournon, Romilly-sur-Seine, Limoux, Villefranche-de-Rouergue, Châteaurenard, Vire, Saint-Jean-d’Angély, Saint-Amand-Montrond, Guingamp, Aubusson, Sarlat-la-Canéda, Pierrelatte, Bernay, Les Andelys, Douarnenez, Pézenas, Issoudun, Saint-Claude, Figeac, Marmande, Avranches, Vitry-le-François, Mayenne, Neuve-Maison, Commercy, Pontivy, Cosne-Cours-sur-Loire, Caudry, Issoire, Thiers, Mourenx, Oloron-Sainte-Marie, Bagnères-de-Bigorre, Tarare, Lure, Autun, Paray-le-Monial, La Flèche, Le Tréport, Albert, Saint-Tropez, Fontenay-le-Comte, Joigny.

          

        
      

      
        5. La Direction centrale de la police judiciaire (dcpj)


        
          Cette direction centrale peut être considérée comme le premier service spécialisé. Ce sont les tristes exploits de bandes de malfaiteurs très mobiles et très dangereux qui provoquèrent la naissance des « brigades du Tigre ». Georges Clemenceau crée, le 30 décembre 1907, 12 brigades mobiles afin de donner une organisation à la lutte contre les crimes et les délits de droit commun.

        


        
          La dcpj traite de tous les phénomènes criminels ou délictueux qui se manifestent par le fait de l’organisation (trafic de stupéfiants) ou de l’importance tant du point de vue du préjudice (objets d’art), de la qualité de la victime (prostitution), de la qualité de l’infraction elle-même (financière) que du point de vue de l’enjeu concrétisé par l’infraction (terrorisme, cybercriminalité).

        


        
          La définition de cette compétence matérielle, ajoutée au fait qu’elle est dotée d’une compétence territoriale nationale, a posé des difficultés importantes au point que les textes du Code de procédure pénale (art. D4 du décret du 23 décembre 1958) sont source de conflits multiples dans leur application, en raison de la complexité croissante des affaires, de la mobilité très grande des auteurs d’infractions, de l’extrême possessivité des enquêteurs qui répugnent à se faire dessaisir, de concepts dépassés de procédure pénale encore en vigueur en France et de la « concurrence » avec la Gendarmerie nationale et les douanes.

        


        
          La structuration de la Direction centrale de la police judiciaire a aussi été définie en fonction du rôle international qui lui est assigné depuis la création de l’Organisation internationale de police criminelle (Interpol) en 1948, puisqu’elle est Bureau central national (bcn) pour la France.

        


        
          Elle est portée par l’arrêté du 5 août 2009.

        


        
          Composée d’un échelon central divisé en sous- directions et d’échelons territoriaux, les services régionaux et antennes de police judiciaire, la dcpj est aussi un laboratoire d’essai la poussant à créer des services utiles, mais parfois supprimés pour des raisons peu claires.

        


        
          A) La centrale


          
            Elle comprend quatre sous-directions, une division et un service central hérité de la réforme des services de renseignement :

          


          
            
              	
                la sous-direction de la lutte contre la criminalité organisée et la délinquance financière ;

              


              	
                la sous-direction antiterroriste ;

              


              	
                la sous-direction des ressources, de l’évaluation et de la stratégie (qui héberge la mission de liaison de la Gendarmerie nationale) ;

              


              	
                la sous-direction de la police scientifique et technique ;

              


              	
                la division des relations internationales ;

              


              	
                le service central des courses et jeux.

              

            

          


          
            Un état-major assiste le directeur central. C’est au niveau central, et pour satisfaire à la vocation interministérielle de la pj, que l’on trouve des structures spécifiques : les offices centraux.

          

        

        
          B) La sous-direction de la lutte contre la criminalité organisée et la délinquance financière


          
            Correspondante de tous les services déconcentrés de la pj et de tous les services qui lui sont étrangers tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de la Police nationale, elle est structurée en divisions et en offices centraux spécialisés :

          


          
            
              	
                la division de la Logistique opérationnelle, service de soutien ;

              


              	
                la Division nationale d’investigations financières et fiscales (qui comprend la brigade centrale de lutte contre la corruption et la brigade nationale de repression de la délinquance fiscale) ;

              


              	
                le Service d’information, de renseignement et d’analyse stratégique sur la criminalité organisée ;

              


              	
                l’Office central pour la répression du trafic illicite des stupéfiants (ocrtis) (décrets du 21 novembre 1933 et du 3 août 1953) ;

              


              	
                l’Office central de lutte contre le trafic des biens culturels (ocltbc) (décrets du 2 juin 1975 et du 25 mars 1997) ;

              


              	
                l’Office central pour la répression de la traite des êtres humains (ocrteh) (décret du 31 octobre 1958) ;

              


              	
                l’Office central de lutte contre la criminalité liée aux technologies de l’information et de la communication (oclctic) (décret du 15 mai 2000) ;

              


              	
                l’Office central pour la répression du faux monnayage, créé par un arrêté du 11 septembre 1929 (ocrfm) ;

              


              	
                l’Office central pour la répression de la grande délinquance financière (ocrgdf) (décret du 9 mai 1990) ;

              


              	
                l’Office central pour la répression des violences aux personnes ;

              


              	
                l’Office central de lutte contre le crime organisé ;

              


              	
                la Brigade nationale d’enquêtes économiques ;

              


              	
                le service interministériel d’Assistance technique.

              

            

          


          
            Les offices centraux comptent des effectifs provenant de la Gendarmerie nationale, des douanes, du fisc et de la chancellerie. Beaucoup (ocrtis notamment) disposent d’officiers de liaison implantés à l’étranger.

          

        

        
          C) La sous-direction antiterroriste


          
            Elle est structurée en trois divisions et une brigade :

          


          
            
              	
                la Division nationale pour la répression du terrorisme international ;

              


              	
                la Division nationale pour la répression du terrorisme séparatiste ;

              


              	
                la brigade d’investigations financières (antenne de l’Office central pour la répression de la grande délinquance financière) ;

              


              	
                la division de la logistique opérationnelle (formation et soutien).

              

            

          

        

        
          D) La sous-direction de la police technique et scientifiqueLa sous-direction de la police technique et scientifique [1]


          
            Située à Écully, elle met à la disposition de l’ensemble des services de la Police nationale les fichiers centraux, les moyens techniques et scientifiques indispensables à l’exécution de leurs missions.

          


          
            Elle compte cinq services :

          


          
            
              	
                la division de la logistique opérationnelle (soutien) ;

              


              	
                le service central de l’informatique et des traces technologiques (qui comprend le laboratoire d’analyse et de traitement du signal-décryptage de données numériques telles que communications de portables, sms, signaux vidéo, etc.) ;

              


              	
                le service central de l’identité judiciaire (scij) est à l’origine de la création de la police scientifique. Il gère notamment le Fichier automatisé des empreintes digitales (faed) et le Fichier national automatisé des empreintes génétiques (fnaeg) ;

              


              	
                le service central de documentation criminelle. Sont rattachés à ce service central le système de traitement de l’Information criminelle (stic), le service des diffusions (aux fins de recherches), le fichier central, le fichier des personnes recherchées (fpr) et le fichier des véhicules volés (fvv) ;

              


              	
                la division des Études, des Liaisons et de la Formation (notamment des personnels techniques affectés en service opérationnel sur le territoire national).

              

            

          


          
            Le service central des laboratoires, qui administrait et coordonnait les actions des laboratoires de police scientifique de Paris, Lille, Lyon, Marseille et Toulouse jusqu’en novembre 2004, a cédé ses missions à l’Institut de la police scientifique.

          


          
            L’Institut national de police scientifique, « inps », a été créé par l’article 58 de la loi 2001-1062 du 15 novembre 2001. Le décret 2004-1211, permettant sa mise en œuvre, a été signé le 9 novembre 2004, soit trois années plus tard. L’inps est un établissement public administratif de l’État, placé sous la tutelle du ministère de l’Intérieur. Il est chargé de procéder à tous les examens et analyses scientifiques demandés par les autorités judiciaires et les services de Police et de Gendarmerie. Il est composé d’un service central des laboratoires et de six laboratoires répartis sur l’ensemble du territoire (Paris-II, Lille, Marseille, Toulouse, Lyon). Ces laboratoires offrent le meilleur de la technologie : ainsi, l’Unité automatisée de génotypage est l’une des plus performantes d’Europe, sinon la meilleure. Cette recherche de qualité est illustrée par une démarche d’accréditation auprès du cofrac (la section balistique du laboratoire de Paris a déjà obtenu ce label). Il est membre du réseau des laboratoires européens enfsi (European Network of Forensic Sciences Institutes). L’inps a succédé au service central des laboratoires et a donné un nouvel élan à une spécialité qui fait le bonheur des séries policières les plus regardées dans le monde entier.

          

        

        
          E) La sous-direction des ressources, de l’évaluation et de la stratégie


          
            Elle assure notamment une mission de veille technologique en plus des missions de gestion de ressources humaines et budgétaires qui lui sont dévolues. Elle est structurée en six divisions et un service de contrôle :

          


          
            
              	
                la division des études et de la prospective ;

              


              	
                la division nationale du budget et de la logistique ;

              


              	
                la division nationale des ressources humaines et de la formation promotionnelle ;

              


              	
                la division du contrôle technique ;

              


              	
                la division de la communication ;

              


              	
                la division de la logistique opérationnelle ;

              


              	
                la section du contrôle de gestion et de la performance.

              

            

          

        

        
          F) Les structures territoriales de police judiciaire


          
            Ces structures assurent la présence de la dcpj sur tout le territoire national. Au nombre de neuf, les dipj (Directions interrégionales de police judiciaire) coiffent 19 srpj (services régionaux de police judiciaire). Leur compétence territoriale englobe le ressort d’une ou plusieurs Cours d’appel. Leur sont adjointes 31 antennes ou détachements de police judiciaire, dont certains sont de véritables srpj (Nice). Par ailleurs, il existe trois drpj : Paris, Versailles et Ajaccio.

          


          
            Structurées en divisions ou en sections, selon l’importance de la structure, elles ont la plénitude des compétences d’attribution de la dcpj. On trouve dans chacune d’entre elles une division criminelle (groupe de répression du banditisme et brigade de recherche et d’intervention), une division financière (sef), une division technique (identité judiciaire) et parfois des services spécifiquement créés comme les Brigades régionales d’enquêtes et de coordination (brec).

          


          
            Direction spécialisée, la direction centrale de la police judiciaire n’ignore pas les évolutions de la criminalité. Elle est amenée sur des matières très ciblées (terrorisme) à travailler avec les directions en charge de la mission de renseignement. En raison de son appellation, la dcpj est convoitée par la chancellerie et le corps judiciaire, qui souhaitent en assurer le contrôle direct alors qu’elle est en réalité une police criminelle. Cette prétention ne semble pas tenir compte du paradoxe que l’essentiel de la mission de police judiciaire, soit plus de 95 % des affaires, est assurée par d’autres services.

          

        
      

      
        6. La Direction centrale du renseignement intérieur


        
          La Direction centrale des renseignements généraux (dcrg) et la Direction de la surveillance du territoire (dst) ont été fusionnées en 2008 pour faire place à la Direction centrale du renseignement intérieur (dcri). Le décret 2008-609 du 27 juin 2008 porte création de cette nouvelle direction centrale rattachée à la dgpn qui devient opérationnelle le 1er juillet 2008.

        


        
          Ses missions sont au nombre de quatre :

        


        
          
            	
              la prévention et la lutte contre les ingérences et les menaces étrangères ;

            


            	
              la prévention et la lutte contre le terrorisme et tout acte visant à porter atteinte à l’État, au secret de la défense nationale ou au patrimoine économique du pays ;

            


            	
              la surveillance des communications et la lutte contre le cybercrime ;

            


            	
              la surveillance des mouvements, groupes ou organismes subversifs, violents, et des phénomènes de sociétés précurseurs de menaces.

            

          

        


        
          Au plan opérationnel, elle est chargée de rechercher, de centraliser et d’exploiter tous les renseignements se rapportant aux activités mentionnées ci-dessus et que lui transmettent tous les services concourant à la sécurité nationale. Elle est dotée, à cette fin, d’un fichier cristina (centralisation du renseignement intérieur pour la sécurité du territoire et des intérêts nationaux) classé secret défense. Elle assure les liaisons nécessaires avec les services ou les organismes concernés, français ou étrangers, sans préjudice des dispositions régissant les organes de coopération policière internationale. Elle dispose d’officiers de liaison à l’étranger.

        


        
          La dcri est dirigée par un directeur central assisté de deux directeurs centraux adjoints. Cet échelon directorial coiffe un état-major et plusieurs sous-directions. Les structures et le fonctionnement de ce service sont couverts par le secret défense. Ses services relèvent du seul directeur central à l’exclusion de tout autre subordination territoriale (les directions départementales du renseignement intérieur ne relèvent pas de l’autorité du préfet de département).

        

      

      
        7. La Direction centrale de la police aux frontières (dcpaf)


        
          À compter du 29 janvier 1999, la Direction centrale du contrôle de l’immigration et de la lutte contre l’emploi des clandestins (diccilec) est devenue la dcpaf, Direction centrale de la police aux frontières. Cette dernière est organisée en sous-directions et services extérieurs. L’arrêté du 27 juin 2006 relatif à l’organisation de la Direction centrale de la police aux frontières en sous-directions, service à compétence nationale et bureaux fixe son organisation. Depuis 2007, cette Direction centrale présente la particularité d’être copilotée par le ministère de l’Intérieur et par le ministère de l’Immigration.

        


        
          A) La direction centrale


          
            Elle comprend trois sous- directions, un état-major et le Service national de police ferroviaire :

          


          
            
              	
                la sous-direction de l’immigration irrégulière et des services territoriaux ;

              


              	
                la sous-direction des ressources ;

              


              	
                la sous-direction des affaires internationales, transfrontières et de la sûreté ;

              


              	
                le service national de police ferroviaire.

              

            

          


          
            L’état-major est placé sous la responsabilité du directeur central adjoint. Il est composé du cabinet de direction, du centre d’information et de commandement, de l’unité de recueil et de l’exploitation de l’information, de la cellule communication, du bureau de police aéronautique.

          

        

        
          B) Les services territoriaux


          
            La dcpaf étend son action sur l’ensemble du territoire national de métropole et d’outre-mer grâce à un maillage territorial reposant sur sept directions zonales (dzpaf Nord, dzpaf Est, dzpaf Sud-Est, dzpaf Sud, dzpaf Sud-Ouest, dzpaf Ouest, dzpaf Antilles-Guyane), deux directions aéroportuaires (Orly et Roissy-Charles-de-Gaulle), 45 directions départementales dont quatre Outre-mer, et dix brigades de police aéronautique. La Direction centrale assure une coordination européenne et opérationnelle, notamment via ses dix centres de coopération policière et douanière (ccpd), avec l’Allemagne, la Belgique, l’Espagne, l’Italie, le Luxembourg et la Suisse.

          


          
            Dans les départements dépourvus de frontières (maritimes, aériennes ou terrestres) et où il n’existe pas d’implantation de service de la paf, la lutte contre l’immigration irrégulière et la répression de l’emploi de clandestins sont laissées à la compétence des services territoriaux de la dcsp ou de la Gendarmerie nationale. Compétente en matière d’accidents d’aéronefs et de trains, spécialiste de la falsification des titres de séjour, des documents attestant l’identité comme de nombreux documents administratifs (fraude documentaire), la paf est également amenée à participer à la lutte contre le terrorisme d’origine étrangère ou nationale.

          


          
            La circulaire ministérielle du 23 août 2005 a instauré le concept opérationnel de police de l’immigration, articulé autour de la paf, qui est chargée de coordonner l’action des services de police et de gendarmerie dans le cadre de l’unité de coordination et de lutte contre l’immigration irrégulière (ucolii) au niveau central, ainsi qu’au niveau zonal, avec les cellules de coordination opérationnelle, afin de mobiliser tous les acteurs de cette mission.

          


          
            L’évolution de cette direction s’est poursuivie avec la rgpp, qui a décidé de lui confier à terme la gestion de tous les centres de rétention administrative (cra), afin d’harmoniser les modes de gestion et de développer des économies structurelles tout en améliorant les performances.

          


          
            En ce qui concerne les éloignements, il est constaté un accroissement constant de l’exécution des mesures : 30 000 ont été réalisés en 2008 pour 11 700 en 2003 et 20 000 en 2005.

          


          
            La dcpaf s’est aussi particulièrement investie dans le domaine de la lutte contre les filières d’immigration organisée et la lutte contre les trafiquants de migrants (passeurs, employeurs).

          


          
            L’Office central de répression et de l’immigration irrégulière et de l’emploi d’étrangers sans titre (ocriest) anime et coordonne depuis 1996 les actions de lutte contre les infractions relatives à l’aide, à l’entrée, à la circulation et au séjour irrégulier des étrangers, à l’emploi des étrangers dépourvus d’autorisation de travail, ainsi qu’aux faux et usage de faux documents. Il dispose de moyens territoriaux grâce à un réseau de 41 brigades mobiles de recherche (bmr).

          


          
            Enfin, elle est chargée d’assurer la coordination des services responsables de la sécurisation des transports. Créé le 10 janvier 2006, à la suite d’incidents dans le ter Nice-Marseille le 1er janvier au matin, le Service national de police ferroviaire (snpf) a eu pour objectif de répondre à deux dysfonctionnements : un défaut de coordination et une mauvaise information des partenaires. Le snpf est entré dans sa phase opérationnelle le 12 juin 2006. Ses missions : assurer au plan national, en coordination avec les exploitants, la sécurité sur tous les réseaux ferrés ; mettre en œuvre, animer et évaluer la réalisation des directives et objectifs nationaux ; assurer une veille permanente de l’événementiel survenant sur les réseaux ferrés et une interface continue avec les différents acteurs impliqués ; centraliser et exploiter l’information afin d’orienter et d’adapter les dispositifs opérationnels permettant de combattre la criminalité, prévenir et gérer les incidents constatés sur le réseau. Le Service national de police ferroviaire, composé de 2 296 policiers et 300 gendarmes, est composé, en propre, d’une brigade des chemins de fer (bcf – 315 policiers) centrale (à compétence nationale) à la gare du Nord à Paris, avec son Pôle d’analyse et de gestion opérationnelle (pago) et de six brigades des chemins de fer zonales à Bordeaux, à Marseille, à Lille, à Metz, à Lyon, et à Rennes. Elle coordonne l’action des services de police et de gendarmerie concourant à la mission de sécurité sur les réseaux ferrés (1 950 fonctionnaires, dont 300 gendarmes), les trois services interdépartementaux de sécurité des transports en commun (ststc-dcsp) basés à Lille, à Lyon et à Marseille (350 policiers), du Service régional de la police des transports à Paris et des unités de la Gendarmerie.

          

        
      

      
        8. La Direction centrale des compagnies républicaines de sécurité (dccrs)


        
          C’est en 1985 que la direction centrale des crs obtiendra son autonomie en étant rattachée directement au directeur général de la Police nationale (arrêté du 13 mai 1985).

        


        
          Les crs peuvent être employées sur des missions de sécurisation. Elles peuvent servir à des missions d’encadrement de manifestations ludiques, festives ou sportives, et elles ont la responsabilité de la police de la circulation sur les axes routiers ou autoroutiers sur lesquels elles sont implantées.

        


        
          A) L’échelon central


          
            Il est structuré en bureaux :

          


          
            
              	
                le bureau de l’emploi opérationnel chargé de l’emploi et de la répartition des compagnies ;

              


              	
                le bureau des personnels ;

              


              	
                le bureau des affaires générales ;

              


              	
                le bureau de circulation et des missions de secours (notamment en montagne) ;

              


              	
                le bureau de la formation ;

              


              	
                le bureau de l’informatique et des transmissions ;

              


              	
                le bureau du budget, de l’équipement et des affaires immobilières.

              

            

          


          
            À noter : la présence, auprès du chef du service central, d’une inspection technique chargée des audits de fonctionnement.

          

        

        
          B) Les groupements


          
            Au nombre de neuf, ils sont, comme les services interrégionaux de la paf, implantés au siège des zones de défense [2] et sont chargés de gérer les 61 compagnies réparties sur le territoire national. Trois délégations pour l’Outre-mer ont été créées (en Guadeloupe pour les Antilles et la Guyane, à La Réunion et en Nouvelle-Calédonie).

          


          
            Les groupements sont divisés en bureaux et les compagnies en sections, dont une section motocycliste.

          

        

        
          C) Fidélisation et emploi


          
            La doctrine d’emploi des compagnies républicaines de sécurité a été modifiée afin de s’inscrire dans la police de proximité. À cette fin a été imaginé un dispositif de fidélisation des compagnies et escadrons de gendarmerie mobile implantés à proximité ou dans les villes concernées par cette réforme. En rupture avec la nature particulière de ces unités (les crs sont des unités mobiles comme les escadrons de gendarmerie mobile) et avec la culture opérationnelle qui est la leur (elles opèrent en unité constituée), cette évolution est encore en cours d’évaluation afin de connaître son niveau d’efficacité réelle.

          


          
            Le rapport interministériel Nouailles-Degorce, Sarrans, Capdepont, Dugléry (Défense-Intérieur) de juillet 1998 indique, outre un manque de fiabilité des données, que les unités mobiles ne seraient employées qu’à moins de 25 % de leurs capacités sur leurs missions génériques.

          


          
            Elles sont utilisées à plus de 52 % (pour l’année 2009) pour des missions de sécurisation dans les quartiers, de gardes statiques, de transferts ou de protection des services judiciaires, de renforts à la dcpaf ou de saisonniers (sur les plages notamment).

          

        
      

      
        9. La Direction de la coopération internationale (dci)


        
          Elle a été crée le 27 août 2010 et est la résultante de la fusion du Service de coopération technique international de police (sctip créé en 1961 au moment de la mise en œvre de la décolonisation en Afrique francophone afin d’apporter l’assistance de la cadres de la police française aux nouveaux Etats indépendants) et de la sdci, sous direction de la coopération internationale de la gendarmerie nationale.

        


        
          La direction de la coopération internationale anime et coordonne les coopérations technique, opérationelle et institutionnelle des directions générales de la police et de la gendarmerie nationales, à l’exception des questions relevant exclusivement des services de renseigment.

        


        
          A ce titre :

        


        
          
            	
              a) Elle anime la coopération opérationelle par le recueil et l’analyse des informations intéressant la sécurite de la France, et leur transmission aux directions et services concernés de la police et de la gendarmerie nationales ;

            


            	
              b) Elle coordonne la coopération technique internationale de sécurité intérieure, anime le réseau des services de sécurité intérieure à l’étranger et assure la programmation, la mise en œuvre et le suivi des actions de coopération technique de la police et de la gendarmerie nationales en liaison avec le ministère des affaires étrangères et les organismes concourant au financement de ces actions ;

            


            	
              c) Elle anime la coopération insitutionelle, définit la position commune de la police et de la gendarmerie nationales auprès des instances internationales et européennes et recherche les financements pertinents auprès des organisations internationales ;

            


            	
              d) Elle conçoit et propose des actions de prévention et de gestion des crises extérieus, anticipe les risques et menaces, formule des propositions coordonnées de participation des fonctionnaires et militaires de la police et de la gendarmerie nationales à des missions de police civile à l’étranger, contribue à la restructuration des capacités de sécurité des pays concernés et procède à l’évaluation des actions conduites au profit de la sécurité intérieure ;

            


            	
              e) Elle participe à l’élaboration de la stratégie internationale du ministère et développe sa politique d’influence d’auprès des organisations internationales et européennes ;

            


            	
              f) Elle assure, pour les directeurs généraux de la police et de la gendarmerie nationales, la préparation technique, la négociation, l’élaboration et le suivi des accords de sécurité intérieure et des arrangements techniques ;

            


            	
              g) Elle concourt à la promotion des expertises technologiques françaises dans le domaine de la sécurité et de la prévention des situation de crise et identifie les bonnes pratiques étrangères en matière de détection précoce des risques et menaces ;

            


            	
              h) En liaison avec le service de sécurité diplomatique du ministère des affaires étrangères, elle définit la répartition et l’emploi des personnels de la police et de la gendarmerie nationales affectés à la sécurité diplomatique ;

            


            	
              i) Elle est tenue informée des engagements opérationnels de la gendarmerie nationale à l’étranger au titre de ses missions militaires et de la projection d’unités constituées ;

            

          

        


        
          La nouvelle direction comportera trois sous-directions. La sous-direction de la coopération de sécurité chargée de la programmation, la mise en œuvre et le suivi bilatéral des actions de coopération technique. Elle comprend une sous-direction de la coopération des études et des divisions chargées d’aires géographiques spécifiques. Enfin, elle intègre la sous-direction de la coopération multilatérale et partenariale et la sous direction de l’administration et des finances. Cette nouvelle direction comprendra 230 agents.

        


        
          Aux termes du décret du 30 août 2006, relatif à l’organisation des services de sécurité intérieure (ssi) au sein des missions diplomatiques à l’étranger, la dci participe à la mise en œuvre de la politique étrangère en matière de sécurité intérieure. Chaque ssi est dirigé par un attaché de sécurité intérieure (asi) qui dispose du statut diplomatique. Conseiller de l’ambassadeur, il représente à l’étranger toutes les directions du ministère de l’Intérieur. Il est l’interlocuteur des autorités locales en charge de la sécurité.

        


        
          L’asi peut être assisté par des officiers de liaison chargés de développer les échanges opérationnels dans une thématique particulière (immigration, terrorisme, stupéfiants, crime organisé…) et des assistants techniques, qui mènent des actions de formation pour les polices et les gendarmeries locales.

        

      

      
        10. Le Service de la protection des hautes personnalités (sphp)


        
          Service peu connu en raison de la spécificité de ses missions, le Service de la protection des hautes personnalités a succédé le 19 octobre 1994 au Service central des voyages officiels et de la sécurité des hautes personnalités (communément appelé vo). Il a pour mission d’assurer la protection des hautes personnalités françaises et étrangères lors de leurs déplacements sur le territoire national.

        


        
          Peuvent bénéficier d’une telle protection : le Premier ministre, le ministre de l’Intérieur, le ministre de la Défense et le ministre des Affaires étrangères. Quant aux personnalités étrangères, il ne peut s’agir que des chefs d’État et des chefs de gouvernement, étant entendu que les membres des services de sécurité étrangers les accompagnant assurent leur mission sous le contrôle du sphp. Le sphp prend également en charge la sécurité du secrétaire général du Conseil de l’Europe et celle du président du Parlement européen.

        


        
          Depuis le 16 mai 2007, le sphp a recouvré la mission de protection du président de la République. Les policiers chargés de la protection du président de la République sont sélectionnés en son sein et au sein du raid.

        


        
          À l’image de nombreux autres services du même type dans le monde (comme le « Secret Service » aux États-Unis), le sphp n’est pas chargé uniquement de la protection des personnalités, mais aussi de l’organisation de leurs déplacements tant sur le territoire national qu’à l’étranger. Il en est de même lors du déplacement d’une personnalité étrangère sur le sol français. Les services locaux concourent, dans leurs domaines respectifs, au bon déroulement et à la sécurité du dispositif sous l’autorité du préfet local. Pour ce faire, un chef de mission (un commissaire de police) est désigné pour assister l’autorité locale.

        


        
          L’arrêté du 17 décembre 2008 a réformé le sphp et confie à ce service une compétence globale de principe qui s’est concrètement traduite par l’intégration du Groupe de protection de la Police nationale (gppn) et de la 14e section de la direction régionale du renseignement de la préfecture de police.

        


        
          S’inscrivant dans une logique européenne où l’évaluation de la menace par l’Unité de coordination de la lutte antiterroriste (uclat) en France est au centre de la décision, l’installation d’une commission d’examen des demandes constitue la clé de voûte du nouveau système en motivant les avis sur les conditions d’attribution des protections, le volume des équipes et la durée des missions.

        


        
          Depuis cette date, le sphp assure la mission de protection rapprochée avec une nouvelle organisation :

        


        
          
            	
              le groupe de sécurité de la présidence de la République ;

            


            	
              la sous-direction des hautes personnalités françaises (Membres du Gouvernement français) ;

            


            	
              la sous-direction des personnalités étrangères (membres des gouvernements étrangers en voyages officiels ou privés en France) ;

            


            	
              la sous-direction des personnalités menacées. Toutes les personnalités déclarées menacées par l’uclat.

            

          

        


        
          Le sphp dispose d’une antenne à Strasbourg auprès des institutions européennes et en Corse pour assurer la sécurité des personnalités menacées.

        


        
          Sous l’autorité du préfet local, sur le territoire de la République, et celle de l’ambassadeur, à l’étranger, le sphp reste le conseiller technique pour l’élaboration des mesures nécessaires à la sécurité des personnalités, notamment à l’occasion des grands événements.

        

      

      
        11. La Préfecture de police à Paris (pp)


        
          Le statut du préfet de police à Paris est unique. Détenteur des pouvoirs de police habituellement dévolus aux maires de toutes les autres villes françaises, investi d’un pouvoir réglementaire très large, responsable de l’ordre public dans la capitale, il cumule de nombreuses fonctions en étant en outre le préfet de la zone de défense de Paris. Cette dernière fonction lui donne autorité pour les domaines relevant de la défense civile sur les préfets des départements de l’Île-de-France. Il a autorité sur le sgap de Paris, qui couvre les départements de la petite couronne parisienne.

        


        
          Le préfet de police exerce ses fonctions sous l’autorité directe des ministres pour ce qui concerne les domaines dépendant de leurs attributions. Pour assumer cette compétence, il dispose des services préfectoraux ad hoc (direction de la Police générale, direction de la Circulation, des Transports et du Commerce, direction de la protection du public). Son rôle « politique » est sans commune mesure avec sa situation administrative et quelques « grands préfets » sont restés dans la mémoire collective (Louis Lépine, Célestin Hennion, Maurice Grimaud, Philippe Massoni) ou ont marqué de leur empreinte la mutation de la pp. Supposée plus résistante au changement que d’autres structures relevant du ministère de l’Intérieur, la préfecture de police s’est pourtant engagée, début 1999, dans l’une des plus importantes réformes mise en œuvre dans la Police nationale depuis les années 1960 et est apparue comme un élément précurseur de la modernisation du service public de la sécurité. L’arrêté du 12 janvier 1999 a profondément modifié l’architecture organisationnelle de la pp. Avant 1999, dans chaque arrondissement, prévalait une séparation entre deux types de commissariat : les 20 commissariats d’arrondissement dépendant de la Direction de la sécurité publique (policiers en uniforme) et les 48 commissariats de quartier rattachés à la direction de la police judiciaire. Cette situation entraînait un double problème : manque de coordination entre deux services de deux hiérarchies différentes et incompréhension du public qui avait affaire à deux interlocuteurs différents selon les situations. La réforme a donc consisté à créer une Direction de la police urbaine de proximité avec une réunion des commissariats de quartier et d’arrondissement en une entité unique. La pj locale a été prise en charge par les Services de l’accueil, de la recherche et de l’investigation judiciaire (sarij). Une direction de l’ordre public et de la circulation a été créée. Les missions de la Direction de la police judiciaire ont été recentrées sur les affaires les plus importantes.

        


        
          Sous l’impulsion du préfet Michel Gaudin, le rôle et l’importance de la pp ont été confirmés avec la création de la police de l’agglomération parisienne en août 2009.

        


        
          C’est l’arrêté du 12 janvier 1999, complété par le décret no 2009-898 du 24 juillet 2009 et par l’arrêté du 9 août 2009, qui porte désormais les directions de la préfecture de police de Paris. Aujourd’hui, la préfecture de police administre et protège 6,4 millions d’habitants (766 km2) grâce à l’action de 87 commissariats utilisant 45 860 effectifs, dont 30 200 policiers. Elle englobe :

        


        
          
            	
              une Direction de l’ordre public et de la circulation ( dopc – 5 155 effectifs dont 1 900 pour la gestion des déplacements routiers) chargée du maintien de l’ordre, de la circulation et des gardes statiques. C’est au sein de cette sous-direction que, depuis le 10 novembre 2002, l’Unité mobile d’intervention et de protection (umip) contribue à la protection des sites sensibles parisiens. Dans le cadre de la police d’agglomération, la dopc a notamment pour objectif de mutualiser les services d’ordre sur les principaux sites de l’agglomération. Cette direction est désormais chargée du maintien de l’ordre public et de la régulation dans la circulation dans les trois départements de la petite couronne. Pour la sécurité routière, la pp est compétente au-delà des départements de la petite couronne et a la responsabilité des compagnies autoroutières de la zone de défense. De même, elle a compétence pour la sécurité des personnes et des biens sur toutes les voies navigables d’Île-de-France ;

            


            	
              une Direction de sécurité de proximité de l’agglomération parisienne ( dspap . – 26 000 fonctionnaires) qui a maintenant compétence sur Paris et sur les trois départements de la petite couronne. Elle est donc composée de quatre directions territoriales de sécurité de proximité, d’une sous-direction des services spécialisés (compagnie de sécurisation et d’intervention et brigades anticriminalité de nuit) et de la sous-direction régionale de police des transports. À Paris, la sdpt s’appuie sur trois commissariats de secteurs couvrant 20 commissariats d’arrondissement. Chaque commissariat comprend trois services : le service de voie publique (svp), le service de la police de quartier (spq) et le service de l’accueil, de la recherche et de l’investigation judiciaire (sarij) ;

            


            	
              le préfet de police de Paris a également la charge de la sécurité sur le réseau de transports de toute l’Île-de-France. Par décret ministériel du 2 octobre 2003, le Service régional de police des transports (srpt – 1 400 policiers) a été créé grâce à la fusion de deux services distincts qui assuraient la sécurité dans les réseaux ferrés d’Île-de-France : le Service de protection et de surveillance des réseaux ferrés parisiens de la dpup pour Paris intra-muros et la Brigade de sécurité des chemins de fer de la paf pour la banlieue. Elle assure quotidiennement la sécurité des sept millions de voyageurs. Le srpt déploie chaque jour 130 patrouilles ;

            


            	
              une Direction de la police judiciaire ( dpj – 2 277 fonctionnaires) regroupant une sous-direction des affaires économiques et financières, une sous-direction des brigades centrales (avec la brigade de répression du banditisme qui est chargée des enquêtes sur les gangs alors que la brigade anticommando est chargée des interventions sur les forcenés), une sous-direction des services territoriaux qui supervise les districts de police judiciaire compétents dans les Hauts-de-Seine, la Seine-Saint-Denis et le Val-de-Marne et une sous-direction des ressources humaines et de la logistique ;

            


            	
              une Direction du renseignement (ex-Direction régionale des renseignements généraux – 832 fonctionnaires) chargée d’établir des prévisions en matière d’ordre public (notamment violences urbaines), prévenir la menace terroriste et lutter contre l’immigration irrégulière ;

            


            	
              une Direction opérationnelle des services techniques et logistiques chargée du soutien opérationnel des directions de la préfecture de police et des services de police implantés dans le ressort du sgap de Paris. Elle exerce également des missions de police judiciaire et administrative au titre de la police des voies d’eau et de la police de l’air. Elle met en œuvre les systèmes de transmission de l’information et gère l’ensemble du parc automobile et informatique de la préfecture de police ;

            


            	
              l’Inspection générale des services (igs), équivalent de l’inspection générale de la police nationale, mais compétente sur Paris et les trois départements de la petite couronne. Elle peut être saisie directement par un citoyen souhaitant mettre en cause un policier ou un service de police, à la différence de l’igpn qui ne peut recevoir de plainte.

            

          

        

      
    

    
      II. Activité judiciaire de la pn


      
        En 2009, les services de la Police nationale ont constaté 1 538 688 atteintes aux biens, 360 103 atteintes volontaires à l’intégrité physique et 245 976 escroqueries et infractions économiques et financières.

      


      
        Le rapport entre faits constatés et faits élucidés s’est élevé à 14,3 % pour les atteintes aux biens (contre 9,4 % en 2001) et 128 499 gardes à vue ont été réalisées. Deux cent seize mille trois cent quatre-vingt-dix-huit personnes ont été mises en cause dont 72 931 mineurs soit 33,7 % des mis en cause pour atteintes aux biens.

      


      
        Le rapport entre faits constatés et faits élucidés pour les atteintes volontaires à l’intégrité physique s’est élevé à 57,2 %. Cent treize mille cent quarante-six gardes à vue ont été réalisées et 192 937 personnes ont été mises en cause dont 42 396 mineurs, soit 22 % des mis en cause. Pour les escroqueries et les infractions économiques et financières, 112 611 faits ont été élucidés par la Police nationale, ce qui représente un rapport entre les faits constatés et les faits élucidés de 45,8 % pour 21 486 gardes à vue et 58 423 mineurs mis en cause, dont 2 469 mineurs (4,2 % des mis en cause).

      

    

    
      III. Ressources humaines


      
        Les fonctionnaires affectés à la Police nationale se divisent en deux catégories de corps aux statuts sensiblement différents : les fonctionnaires actifs et les fonctionnaires administratifs, techniques et scientifiques. Les premiers sont soumis à un statut spécial, les seconds sont régis par le statut général de la fonction publique. Chaque corps possède un statut particulier en plus du statut spécial ou du statut général. Le nombre des corps a évolué sans cesse au gré des réformes.

      


      
        1. Les corps des fonctionnaires actifs


        
          Le statut spécial des corps actifs de la Police nationale (commissaires, officiers, gradés et gardiens de la paix) a vu le jour au lendemain de la Libération. Ce statut spécial retire le droit de grève aux policiers. Cette disposition s’accompagne d’un classement « hors catégorie » générateur de dispositions essentiellement indemnitaires et d’un régime de retraite spécifique (âge de départ avancé et bonifications d’annuités supplémentaires). La loi du 28 septembre 1948, en posant le principe d’une obligation de service permanente, donne un caractère spécifique à la mission générale des policiers. Ils bénéficient du droit syndical. Le décret du 9 mai 1995, portant le statut rénové des corps actifs, confirme les principes de la loi de 1948.

        


        
          Le règlement général d’emploi de la Police nationale (rgepn) prévoit que selon la nature des fonctions qu’ils assurent, les fonctionnaires actifs des services de la Police nationale exercent leurs missions en tenue d’uniforme ou en tenue civile, dans le respect, s’agissant des fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application, des dispositions transitoires prévues à l’article 31 du décret no 2004-1439 du 23 décembre 2004. Le statut spécial est complété par des statuts particuliers s’appliquant à chacun des corps de fonctionnaires actifs :

        


        
          
            	
              le corps de conception et de direction : les commissaires de police ;

            


            	
              le corps de commandement : les officiers de police ;

            


            	
              le corps d’encadrement et d’application : les gradés et gardiens de la paix.

            

          

        


        
          
            
              
                	Effectifs au 1er janvier
              


              
                	Corps

                	hf

                	Commissaires

                	Officiers

                	Gardiens

                	Total
              


              
                	2006

                	116

                	1 760

                	13 606

                	103 796

                	119 278
              


              
                	2009

                	134

                	1 638

                	11 351

                	105 878

                	119 001
              

            
          


          

        


        
          A) Le corps de conception et de direction


          
            En 1996, le 1 200e anniversaire des fonctions de commissaire de police a été célébré pour rappeler qu’elles sont issues de la création des missi discussores que l’on doit à Clotaire II au vii e siècle. L’appellation de « commissaire de police » apparaît pour la première fois dans un édit royal signé de Louis XIV. La Révolution les consacre en les faisant élire. Ce mode de désignation est très vite abandonné au profit de la nomination par l’État central, y compris lorsque la police redevient municipale en 1884.

          


          
            Le décret no 2005-939 du 2 août 2005 a profondément remanié leur statut. Les commissaires de police sont chargés de l’élaboration et de la mise en œuvre des doctrines d’emploi et de la direction des services de la Police nationale. Ils en assument la responsabilité opérationnelle et organique. Ils ont autorité sur l’ensemble des personnels affectés dans les services. Ils exercent les attributions de magistrat prévues par la loi (ils sont officiers du ministère public). Ils portent l’écharpe tricolore, symbole de l’autorité civile, chaque fois que leurs fonctions le requièrent.

          


          
            Recrutés par voie du concours extérieur à raison de 50 % (pour les titulaires du master ou d’un diplôme équivalent), du concours intérrne à raison de 20 % (ouvert aux fonctionnaires disposant de quatre années de services effectifs), par voie d’accès professionnelle à raison de 20 % (pour les commandants et capitaines), au choix à raison de 10 % (parmi les commandants inscrits sur une liste d’aptitude), les élèves suivent une formation de deux ans à l’ensp. À l’issue de cette formation, les commissaires de police sont nommés par décret du président de la République dans un premier emploi qu’ils doivent occuper pendant une durée minimale de deux ans. Il est de tradition qu’ils soient affectés en sécurité publique.

          


          
            La carrière de commissaire comporte deux grades : commissaire de police et commissaire divisionnaire de police. Le protocole additionnel au protocole « corps et carrière » pour les membres du corps de conception et de direction, signé le 8 avril 2009, prévoit la création d’un échelon fonctionnel supplémentaire pour chacun des deux grades. De même, les emplois fonctionnels de contrôleur général et d’inspecteur général seront transformés en 2010, à la demande des fonctionnaires concernés, en grades fonctionnels. L’accès aux emplois de contrôleur général, d’inspecteur général et de directeur des services actifs de la préfecture de police est à la discrétion du ministre de l’Intérieur.

          


          
            La nomination des directeurs des services actifs (en administration centrale) de la dgpn appartient au Conseil des ministres ; les commissaires de police sont alors en concurrence avec les membres d’autres corps (préfets, conseillers d’État, par exemple). L’avancement, comme les mutations, s’opèrent au choix après consultation de la commission administrative paritaire qui émet un avis qui ne lie pas l’administration.

          


          
            Ils peuvent être mis en position de détachement (dans un autre corps), de mise à disposition (auprès d’une administration) ou de disponibilité pour convenances personnelles.

          


          
            Ces dispositions justifient l’organisation d’une passerelle qui permet le détachement dans le corps de conception et de direction de fonctionnaires de catégorie a.

          


          
            Il est ainsi prévu de ramener les commissaires de police de 2 200 (chiffre de 1996) à 1 600 hors emploi, à l’horizon 2012.

          


          
            
              
                
                  	Effectifs
                


                
                  	Grades

                  	Commissaires

                  	Commissaires divisionnaires

                  	hf

                  	Total
                


                
                  	2006

                  	1 174

                  	586

                  	116

                  	1 876
                


                
                  	2009

                  	1 025

                  	613

                  	134

                  	1 772
                

              
            


            

          

        

        
          B) Le corps de commandement


          
            Le nouveau corps des officiers de police est né de la fusion du corps des officiers de paix et de celui des inspecteurs de police. Voulue par la lops de 1995, cette mesure a pour objectif de mettre un terme à la gestion « par filière ».

          


          
            Les officiers de police assurent les fonctions de commandement opérationnel des services de police. « Ils secondent ou suppléent les commissaires de police dans l’exercice de leurs fonctions, hormis les cas où la loi prévoit expressément l’intervention du commissaire ». Ils peuvent être chargés d’enquêtes et de missions opérationnelles à caractère judiciaire ou administratif. Outre la discipline et la formation, ils peuvent être chargés de missions ou de commandements particuliers qui leur confèrent alors autorité sur l’ensemble des personnels affectés dans les services. Ils ont droit au port de l’écharpe tricolore et sont dotés d’une tenue d’uniforme.

          


          
            Les officiers de police sont recrutés à raison de 50 % par la voie du concours externe (Bac + 3), du concours interne à raison de 20 % (pour les fonctionnaires de la Police nationale comptant quatre années de services effectifs), de la voie d’accès professionnelle à raison de 25 % (pour les fonctionnaires du cea âgés au plus de 50 ans au 31/12 de l’année du recrutement et gradés depuis au moins deux ans) et par la sélection au choix (des brigadiers-majors depuis deux ans justifiant d’au moins vingt ans de services effectifs dans leur corps d’origine et âgés de 50 ans au plus au 01/01/2009) pour 5 % du recrutement annuel. Une disposition particulière permet aux candidats déclarés admissibles au concours de commissaire de police d’être recrutés en qualité de lieutenant dans la limite de 5 % des postes pourvus par concours.

          


          
            À l’issue d’une formation de dix-huit mois à l’École nationale supérieure des officiers de police (ensop) de Cannes-Écluse, les officiers sont nommés par arrêté du ministre de l’Intérieur pour une durée minimale de cinq ans dans la zone de défense de leur première affectation, dont deux ans effectifs dans cette dernière.

          


          
            La carrière d’officier de police comprend trois grades : lieutenant, capitaine et commandant. A été créé un emploi fonctionnel de commandant qui est assujetti à des conditions d’affectation strictes (le bénéficiaire est privé de son bénéfice lorsqu’il quitte l’emploi qui justifie son attribution). L’avancement est subordonné à des conditions statutaires (ancienneté notamment) et à une sélection opérée au choix après avis de la commission administrative paritaire compétente.

          


          
            Des dispositions particulières permettent le détachement, la mise à disposition et la disponibilité.

          


          
            Cent sept circonscriptions de sécurité publique et 23 directions départementales de la police aux frontières sont dirigées par des officiers de police (au 01/01/2009).

          


          
            
              
                
                  	Effectifs
                


                
                  	Grades

                  	Lieutenants

                  	Capitaines

                  	Commandants

                  	Cdts, emploi fonctionnel

                  	Total
                


                
                  	2006

                  	5 114

                  	4 717

                  	2 719

                  	1 056

                  	13 606
                


                
                  	2009

                  	3 108

                  	4 891

                  	2 291

                  	1 061

                  	11 351
                

              
            


            

          

        

        
          C) Le corps d’encadrement et d’application


          
            En réunissant les corps des gardiens de la paix et des gradés de la Police nationale (brigadiers et brigadiers-chefs) avec celui des enquêteurs, la lops avait créé le corps de maîtrise et d’application en 1995.

          


          
            L’appellation de « gardien de la paix » remonte à 1848 et remplace celle de « sergent de ville ». Le grade et l’appellation de brigadier apparaissent peu de temps après. La loi de 1884 mentionnera pour la première fois l’expression « agent de police » dans son acception usuelle. Le corps des enquêteurs est plus récent et trouve son origine dans un recrutement contractuel et spécial (décret du 26 décembre 1986). Appartenant à la filière civile, il a répondu au besoin d’un corps d’agent de police judiciaire spécifique. Il a compté jusqu’à 4 800 fonctionnaires.

          


          
            Un décret du 23 décembre 2004 crée le corps d’encadrement et d’application.

          


          
            Chargés de l’exécution de missions de police générale, tant judiciaires (recueil des plaintes, enquêtes, interpellations, etc.) qu’administratives (prévention, circulation et maintien de l’ordre public), les gradés et les gardiens sont en outre désignés pour assurer l’encadrement des adjoints de sécurité.

          


          
            Ils sont recrutés par voie de concours. Le baccalauréat est requis. Ils suivent une formation (en école et durant un stage pratique) d’une année, à l’issue de laquelle ils sont nommés par arrêté du ministre de l’Intérieur.

          


          
            Ils sont affectés pour un minimum de cinq ans dans le ressort de la zone de compétence de la commission administrative paritaire de leur première affectation.

          


          
            Depuis la réforme des corps et carrières de la Police nationale en 2004, la carrière se compose des grades de gardien de la paix, de brigadier, de brigadier-chef, et de brigadier-major de police. La promotion de grade obéit à des conditions statutaires (ancienneté et mobilité) et aux règles du choix après avis de la commission administrative paritaire. La qualification d’officier de police judiciaire peut être conférée à certains de ses membres, à la condition que l’emploi occupé le justifie et après formation et examen spécifiques.

          


          
            
              
                
                  	Effectifs
                


                
                  	Grades

                  	Gardiens

                  	Brigadiers

                  	Brigadiers-chefs

                  	Brigadiers-majors

                  	Total
                


                
                  	2006

                  	74 210

                  	8 246

                  	17 519

                  	3 821

                  	103 796
                


                
                  	2009

                  	67 992

                  	15 260

                  	17 527

                  	5 099

                  	105 878
                

              
            


            

          


          
            
              

            


            À ces effectifs peut être adjoint un autre groupe qui n’est pas un corps à proprement parler : les adjoints de sécurité.

          

        

        
          D) Les adjoints de sécurité (ads)


          
            La loi du 16 octobre 1997 relative au développement d’activités pour l’emploi des jeunes – dont l’objectif était de s’attaquer au chômage des jeunes en promouvant la création de nouveaux métiers destinés à répondre à des besoins émergents ou insuffisamment satisfaits dans tous les secteurs d’activités ou filières professionnelles – a créé un article 36 dans la loi no 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité, permettant à la Police nationale de recruter des agents contractuels de droit public, appelés adjoints de sécurité. Ces agents participent aux côtés des fonctionnaires actifs de la Police nationale à des missions de sécurisation sur la voie publique, de protection générale de la population, de sécurité routière et autoroutière, de sûreté dans les ports et les aéroports, d’accueil dans les commissariats, mais également à des missions de soutien des services de police. Les candidats à cet emploi doivent être de nationalité française, être âgé de 18 ans révolus et de moins de 26 ans, mesurer au moins 1,60 m, remplir les conditions d’aptitude physique requises et satisfaire aux conditions de moralité exigées des personnels de la police nationale. Aucun niveau de diplôme n’est requis.

          


          
            Ce programme – en permettant à des jeunes peu ou pas diplômés ou issus de quartiers difficiles d’intégrer l’institution policière – participe aujourd’hui pleinement à la promotion de l’égalité des chances pour l’accès aux métiers de la Police nationale, tout en permettant à cette dernière d’élargir ses bases de recrutement afin d’être à l’image de la société française et de ses diverses composantes.

          


          
            Avant de rejoindre leur service d’affectation, les ads doivent suivre dans une école de police une formation initiale de douze semaines (destinée notamment à leur apporter les connaissances et les savoir-faire professionnels de base nécessaires à l’exercice de leurs missions, notamment ceux qui sont relatifs à la qualification d’agent de police judiciaire adjoint de l’article 21 du Code de procédure pénale). À l’issue de ce module de formation générale, ils suivent un stage d’adaptation à l’emploi sur site d’une durée de deux semaines. Depuis 2005, certains ads peuvent, lors de leur recrutement, choisir de suivre une formation professionnelle différente, d’une durée de douze mois, dispensée en alternance par une structure de formation de la Police nationale et un établissement relevant de l’éducation nationale, pendant laquelle ils sont préparés au concours de gardien de la paix. Ils se voient alors conférer l’appellation de « cadets de la République, option Police nationale » et bénéficient durant cette période, à l’exclusion de toute autre rémunération, d’une allocation d’études. À l’issue de cette formation spécifique, ils sont affectés en qualité d’ads dans un service de police pour une durée de quatre ans.

          


          
            Durant leur contrat de travail, les ads peuvent bénéficier d’une formation continue destinée à répondre aux besoins du service d’affectation, ou en vue de leur perfectionnement professionnel. Ils peuvent également suivre des préparations aux concours ou des formations spécifiques destinées à favoriser leur réinsertion professionnelle. Ils sont, par ailleurs, placés sous la responsabilité d’un tuteur chargé de les accompagner dans leur activité professionnelle et dans leur parcours d’insertion professionnelle.

          


          
            Leur rémunération est fixée au niveau du smic, auquel s’ajoute une indemnité d’exercice de fonctions versée mensuellement (150 € pour ceux de la région Île-de-France et 60 € pour la province). Ils assurent leurs missions en tenue d’uniforme, et en fonction de leurs missions, peuvent être dotés d’une arme de service.

          


          
            Le respect des prescriptions du code de déontologie de la Police nationale s’impose à eux. Ils sont tenus au secret professionnel et doivent respecter les obligations de réserve et de discrétion professionnelle pour les faits et les informations dont ils ont connaissance dans l’exercice de leurs fonctions.

          


          
            Les ads sont recrutés par contrat écrit, pour une durée maximale de cinq ans non renouvelable, conclu, au nom de l’État, par les préfets de départements (ou par le préfet de police à Paris).

          


          
            Par ailleurs, pour contribuer à la réussite du plan gouvernemental de mobilisation pour l’emploi, la Police nationale a été autorisée en 2009 à recruter 1 400 agents en contrat d’accompagnement dans l’emploi (cae) pour exercer les missions d’ads. Ces agents ont le même statut, la même formation, les mêmes missions et la même rémunération que tous les autres ads. Au terme des vingt-quatre mois du cae, ils poursuivent leur engagement pendant encore trois ans.

          


          
            En ce qui concerne leur devenir professionnel à l’issue de leur engagement, les ads ne peuvent bénéficier d’aucune mesure d’intégration directe dans les différents corps de fonctionnaires de la Police nationale, l’accès à ceux-ci ne pouvant se faire que par la voie des concours. Pour autant, ils disposent d’une voie d’accès privilégiée au corps d’encadrement et d’application de la Police nationale, avec la possibilité de se présenter (après une année de service) au second concours de gardien de la paix qui leur est ouvert, celui-ci comportant des épreuves faisant largement appel à l’expérience professionnelle acquise au cours de leur engagement.

          


          
            Les ads peuvent également s’inscrire aux différents recrutements internes des corps administratifs, techniques et scientifiques (à partir d’un an d’ancienneté pour certaines catégories d’emploi), ainsi qu’aux préparations dispensées par les services de la formation du ministère de l’interieur.

          


          
            Ils peuvent enfin se présenter aux nombreux concours ouverts chaque année par les administrations de l’État (certains concours étant d’ailleurs accessibles par la voie interne, comme celui d’agent de constatation des douanes) et par les collectivités locales (notamment les polices municipales).

          


          
            Il est également prévu que chaque agent puisse bénéficier d’un crédit horaire de 100 heures de formation par an, destiné à favoriser son insertion professionnelle.

          


          
            Les statistiques (au 1er septembre 2009) montrent ainsi que sur 50 015 ads recrutés depuis 1997, 41 006 ont quitté le dispositif en cours ou en fin de contrat, pour rejoindre :

          


          
            
              	
                l’institution policière pour 22 628 d’entre eux (plus de 55 % du total des départs), dont 21 847 le corps des gardiens de la paix (notamment grâce au second concours) ;

              


              	
                les autres métiers de la fonction publique : 2 991 d’entre eux (plus de 7 %) ont fait ce choix, plus particulièrement dans les polices municipales, l’administration pénitentiaire, l’armée, la Gendarmerie et les douanes ;

              


              	
                le secteur privé : 3 658 ads (9 %) ;

              


              	
                4 945 ont démissionné pour convenances personnelles (12 %) ;

              


              	
                2 938 ont été licenciés (7 %).

              

            

          


          
            
              Le coût humain de l'action de police
            


            
              
                
                  	Année

                  	2006

                  	2007

                  	2008
                


                
                  	Fonctionnaires décédés en mission de police

                  	1

                  	5

                  	2
                


                
                  	Fonctionnaires blessés en mission de police

                  	4 711

                  	4 361

                  	4 197
                


                
                  	Total

                  	4 712

                  	4 366

                  	4 199
                

              
            


            

          

        

        
          E) Les départs à la retraite


          
            Alors que les années 2007 et 2008 se caractérisaient par un niveau élevé des départs à la retraite pour les officiers et les gradés et les gardiens, une baisse de ces départs est à prévoir dans les années à venir. Plusieurs facteurs viennent expliquer cette tendance. Tout d’abord, les départs massifs de la génération « baby-boom » arrivent à leur terme. Ensuite, la conjoncture économique actuelle rend plus difficile les secondes carrières des fonctionnaires qui, pour certains d’entre eux, choisissaient de partir en retraite anticipée pour occuper un emploi dans le secteur privé. Enfin, la loi du 18 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 offre la possibilité aux fonctionnaires de se maintenir en activité jusqu’à soixante-cinq ans, contre cinquante-cinq ans aujourd’hui. On peut entrevoir la situation suivante pour les années à venir : une baisse des départs anticipés au profit des départs en retraite à la limite d’âge et un maintien en activité au-delà de cinquante-cinq ans des fonctionnaires appartenant aux grades les plus élevés (rulp et brigadiers-majors pour les gradés et les gardiens et commandants et commandants à l’emploi fonctionnel pour les officiers).

          


          
            
              
                
                  	

                  	Départs normaux, reports et maintiens

                  	Départs anticipés

                  	% Anticipés
                


                
                  	Officiers :
                


                
                  	2007

                  	612

                  	256

                  	29,5 %
                


                
                  	2008

                  	518

                  	201

                  	28 %
                


                
                  	Gradés et gardiens :
                


                
                  	2007

                  	1 601

                  	1 649

                  	50,7 %
                


                
                  	2008

                  	1 549

                  	1 055

                  	40,5 %
                

              
            


            

          


          
            
              

            


            Selon les éléments disponibles actuellement, les projections de départs donnent :

          


          
            
              
                
                  	

                  	Années
                


                
                  	2009

                  	2010

                  	2011

                  	2012
                


                
                  	Officiers

                  	545

                  	234

                  	276

                  	310
                


                
                  	Gradés et gardiens

                  	2 135

                  	1 915

                  	1 785

                  	1 915
                


                
                  	Total

                  	2 680

                  	2 149

                  	2 061

                  	2 225
                

              
            


            

          

        
      

      
        2. Les corps de fonctionnaires administratifs


        
          Assujettis au statut général de la fonction publique d’État et à leur statut particulier, ils sont au nombre de trois :

        


        
          
            	
              les attachés d’administration de l’intérieur et de l’Outre-mer ;

            


            	
              les secrétaires administratifs de l’intérieur et de l’Outre-mer ;

            


            	
              les adjoints administratifs de l’intérieur et de l’Outre-mer.

            

          

        


        
          A) Les attachés d’administration


          
            Régis par le décret no 2005-1215 du 26 septembre 2005 et par le décret no 2006-1779 du 23 décembre 2006, les attachés d’administration, classés en catégorie a, sont chargés de fonctions de conception, d’expertise, de gestion et de pilotage d’unités administratives. Ils ont vocation à être chargés de fonctions d’encadrement. Le corps comporte deux grades : attaché et attaché principal.

          


          
            Ils sont recrutés :

          


          
            
              	
                par la voie des instituts régionaux d’administration (licence ou Bac + 3) ;

              


              	
                par concours interne ;

              


              	
                par la voie de la sélection au choix.

              

            

          


          
            Les attachés ont un débouché dans le statut d’emploi de conseiller d’administration (décret no 2007-1488 du 17 octobre 2007).

          

        

        
          B) Les secrétaires administratifs


          
            Régis par les décrets no 94-1016 et no 94-1017 du 18 novembre 1994, les secrétaires administratifs, classés en catégorie b, assurent des tâches administratives d’application. À ce titre, ils sont chargés notamment d’appliquer les textes de portée générale aux cas particuliers qui leur sont soumis. Ils peuvent exercer des tâches de rédaction, de comptabilité, de contrôle et d’analyse. Les titulaires du grade sommital peuvent être chargés de la coordination de plusieurs sections administratives et financières et de la responsabilité d’un bureau. Le corps comporte trois grades : secrétaire administratif, secrétaire administratif de classe supérieure et secrétaire administratif de classe exceptionnelle.

          


          
            Ils sont recrutés :

          


          
            
              	
                par voie de concours externe (baccalauréat ou diplôme assimilé) ;

              


              	
                par voie de concours interne ;

              


              	
                par la voie de la sélection au choix.

              

            

          

        

        
          C) Les adjoints administratifs


          
            Régis par le décret no 2006-1760 du 23 décembre 2006, les adjoints administratifs, classés en catégorie c, sont chargés de fonctions administratives d’exécution comportant la connaissance et l’application de règlements administratifs ou de fonctions d’accueil et de secrétariat. Le corps comporte quatre grades : adjoint administratif de 2e classe, adjoint administratif de 1re classe, adjoint administratif principal de 2e classe et adjoint administratif principal de 1re classe.

          


          
            Ils sont recrutés sans concours dans le premier grade et par concours externe (sans condition de diplôme) et interne dans le deuxième grade.

          

        
      
    

    
      IV. Les corps de fonctionnaires techniques et scientifiques


      
        1.


        
          Les personnels de police technique et scientifique

        


        
          A) Les ingénieurs de pts


          
            Régis par le décret no 2002-811 du 3 mai 2002, les ingénieurs de pts, classés en catégorie a, procèdent, dans leur service d’affectation et en tous lieux utiles, aux recherches et constatations ainsi qu’aux examens et aux analyses qui leur sont demandés par l’autorité judiciaire, les services de police ou de gendarmerie, et toutes autres autorités qualifiés. Le corps comporte trois grades : ingénieur, ingénieur principal et ingénieur en chef.

          


          
            Ils sont recrutés :

          


          
            
              	
                par voie de concours externe sur titres et travaux (diplôme de niveau I) ;

              


              	
                par voie de concours interne ;

              


              	
                par la voie de la sélection au choix.

              

            

          

        

        
          B) Les techniciens de pts


          
            Régis par le décret no 2005-1204 du 26 septembre 2005, les techniciens de pts, classés en catégorie b, effectuent, sous l’autorité de leurs chefs de service, les travaux de nature technique et scientifique dévolus à leur service d’affectation. Ils peuvent procéder, conformément aux dispositions du Code de procédure pénale, aux recherches, aux constatations, aux examens et analyses qui leur sont demandés par l’autorité judiciaire, par un opj ou toute autre autorité qualifiées. Le corps comporte trois grades : technicien, technicien principal et technicien en chef.

          


          
            Ils sont recrutés :

          


          
            
              	
                par voie de concours externe (diplôme de niveau III) ;

              


              	
                par voie de concours interne ;

              


              	
                par la voie de la sélection au choix.

              

            

          

        

        
          C) Les agents spécialisés de pts


          
            Régis par le décret no 2002-812 du 3 mai 2002, les agents spécialisés de pts, classés en catégorie c, sont chargés de tâches techniques ou scientifiques dans les laboratoires de police scientifique et toutes autres structures de la pn chargées de missions d’identité judiciaire. Le corps comporte deux grades : agent spécialisé et agent spécialisé principal.

          


          
            Ils sont recrutés :

          


          
            
              	
                par voie de concours externe (diplôme de niveau V) ;

              


              	
                par voie de concours interne ;

              


              	
                par la voie de la sélection au choix.

              

            

          


          
            Les personnels techniques

          

        

        
          D) Les adjoints techniques


          
            Régis par le décret no 2006-1761 du 23 décembre 2006, les adjoints techniques de la Police nationale, classés en catégorie c, sont chargés de tâches d’exécution dans les domaines de la restauration, de l’entretien et de la logistique. Le corps comporte quatre grades : adjoint technique de 2e classe, adjoint technique de 1re classe, adjoint technique principal de 2e classe et adjoint technique principal de 1re classe.

          


          
            Ils sont recrutés sans concours dans le grade d’adjoint technique de 2e classe.

          

        

        
          E) Les ouvriers d’État


          
            Corps multiple créé par le décret du 25 juin 1955, les ouvriers d’État sont répartis en trois catégories d’ouvriers journaliers, d’ouvriers réglementés et d’ouvriers titulaires. Seuls les derniers ont le statut de fonctionnaires et sont classés en catégorie c de la fonction publique. Pour prétendre au recrutement, les candidats doivent posséder le certificat d’aptitude professionnelle de la spécialité professionnelle concernée. Le recrutement se fait au niveau des ouvriers journaliers qui restent dans cette situation pendant un an avant d’acquérir la qualité d’ouvriers réglementés. L’organisation des carrières se fait par passage d’échelons et de groupes.

          


          
            
              
                
                  	Administratifs

                  	Attachés

                  	Secrétaires

                  	Adjoints

                  	
                


                
                  	Effectifs en 2009

                  	659

                  	1 717

                  	10 614

                  	
                


                
                  	Scientifiques

                  	Directeurs de laboratoire

                  	Ingénieurs

                  	Techniciens

                  	Agents spécialisés (pts)
                


                
                  	Effectifs en 2009

                  	11

                  	178

                  	400

                  	920
                


                
                  	Techniques

                  	Adjoints techniques

                  	Ouvriers

                  	Contractuels

                  	Divers
                


                
                  	Effectifs en 2009

                  	1 732

                  	358

                  	412

                  	52
                

              
            


            

          

        
      
    

    
      V. Discipline


      
        La discipline imposée aux policiers et leur protection ressortent du statut général de la fonction publique de l’État. Le pouvoir disciplinaire est exercé par le ministre de l’Intérieur et, pour le corps de conception et de direction, par le président de la République. Lorsque le fonctionnaire de police est suspecté de faute, il fait l’objet d’une enquête puis, le cas échéant, d’une procédure disciplinaire. La totalité de son dossier lui est communiquée ainsi que ses annexes. Il a le droit de se faire assister par un ou plusieurs défenseurs de son choix.

      


      
        Aucune sanction disciplinaire autre que les sanctions du premier groupe (avertissement et blâme) ne peut être prononcée sans consultation préalable d’un organisme paritaire (commission administrative paritaire du corps auquel appartient le fonctionnaire incriminé) siégeant en conseil de discipline. Les sanctions du deuxième groupe sont la radiation du tableau d’avancement, l’abaissement d’échelon, l’exclusion temporaire de fonctions pour une durée maximale de quinze jours et le déplacement d’office. Celles du troisième groupe sont la rétrogradation et l’exclusion temporaire de fonctions pour une durée de trois mois à deux ans. Enfin, les sanctions du quatrième groupe sont la mise à la retraite d’office et la révocation.

      


      
        Le conseil de discipline est saisi par le ministre, sur les faits reprochés au fonctionnaire. Ce dernier, outre le droit de citer des témoins, peut aussi récuser un (seul) représentant du personnel siégeant au conseil de discipline. Il peut également présenter au cours de l’instance des observations écrites ou orales. La procédure devant le conseil de discipline est contradictoire. À l’issue des débats, le conseil de discipline délibère sur la sanction opportune qui est mise aux voix par son président. Celle-ci est en réalité une proposition qui doit être motivée et transmise au ministre de l’Intérieur.

      


      
        Contrairement à certaines idées reçues, la Police nationale n’hésite pas à sanctionner lourdement. Les sanctions prononcées montrent que la Police nationale ne tolère pas les manquements à la discipline et à la déontologie. La comparaison avec les autres administrations de l’État apparaît même paradoxalement plutôt favorable à l’exercice des pouvoirs de sanction dans la Police nationale.


        
          [image: Figure 1 ]


          


          
            (*) ne nécessitant pas l'avis du conseil de discipline

          

        

      

    

    
      VI. Syndicalisme


      
        Les policiers présentent la particularité d’une catégorie professionnelle à fort taux de syndicalisation. Plus des deux tiers sont syndiqués, essentiellement dans des organisations à l’origine autonomes. L’explication de ce phénomène tient à ce qu’ils ne disposent pas du moyen d’exprimer des revendications par le biais de la grève, à l’instar des autres corps de fonctionnaires de l’État. Certains y voient la compensation au poids des sujétions qui pèsent sur les policiers et la traduction de l’esprit de corps qui les anime.

      


      
        Ceux qui connaissent l’institution savent que le rôle joué par les syndicats de policiers dans les procédures d’avancement et de mutation ajoute à leur puissance.

      


      
        Regroupés aujourd’hui pour la majorité d’entre eux au sein des grandes confédérations ou unions à caractère national disposant d’une représentativité certaine au sein des instances de concertation de la fonction publique, les syndicats de police jouent un rôle de régulation intéressant dans le fonctionnement des services par leur participation aux grandes réformes de l’institu- tion policière, comme ce fut le cas pour la mise en place de l’aménagement de la réduction du temps de travail (artt) ainsi que pour la réforme des corps et des carrières.

      


      
        Le syndicalisme policier peut être considéré aussi comme une force de propositions et un véritable espace de recherche lorsqu’il initie ou participe à des réflexions de fond (crise des banlieues, redéploiement des compétences territoriales entre la Police et la Gendarmerie…) et ne se contente pas du domaine purement catégoriel.


        
          [image: Figure 2 ]
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            (*) élections 2006, ralliement du snpt à l'unsa police et élections 2010 ralliement d'une grande partie de l'appareil unsa police au sgp qui devient Unité Police.

          

        

      

    

    
      VII. Budget


      
        Le budget de la Police nationale est celui d’une administration de main-d’œuvre, puisque la part des dépenses de personnel dépasse 88 % des crédits alloués.

      


      
        Dans d’autres administrations appartenant au ministère de l’Intérieur, cette part est plus réduite (68 % pour l’administration territoriale et 36 % pour la sécurité civile). La part des dépenses moyennes de fonctionnement, d’équipement et d’investissement par agent s’élève à 15 850 € environ, alors qu’elle s’élève à 26 124 € pour l’administration territoriale et à 69 900 € pour la sécurité civile (les investissements en matériels lourds expliquant en partie cette différence).

      


      
        Depuis 2002, la police a connu une modernisation soutenue et une efficacité en termes d’organisation, de ressources humaines et de matériel (loi d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure – lopsi).

      


      
        Le budget engagé est en constante évolution puisqu’en 2009, il s’élève à 8,594 milliards d’euros, soit plus de 2 % par rapport à 2008.

      


      
        La loi de finances initiale (lfi) de 2009 pour le programme « Police nationale » a attribué 8,594 milliards d’euros en crédits de paiement. Ce budget correspond aux dépenses de masse salariale (7,565 milliards d’euros) et aux dépenses de fonctionnement et d’investissement (1,029 milliard d’euros).

      


      
        Ce budget intègre la première tranche de la loppsi 2 (loi d’orientation et de programmation pour la sécurité intérieure) pour un montant de 57 millions d’euros ouverts.

      


      
        Afin de contribuer à l’effort de réduction des déficits publics et à la diminution de l’emploi public, une réduction du plafond d’emplois a été opérée. Mais les crédits de masse salariale sont en progression de 2,9 %. Une part importante de cette augmentation est liée à l’évolution des dépenses de pensions.

      


      
        
          Part du budget de la Police nationale
        


        
          
            
              	

              	Années
            


            
              	2007

              	2008

              	2009
            


            
              	pib (milliards d'euros)

              	1 894

              	1 950

              	1 921
            


            
              	Budget de l'État (milliards d'euros)

              	299

              	291

              	277
            


            
              	Budget de l'État dans le pib

              	15,78 %

              	14,92 %

              	14,41 %
            


            
              	Budget de la police (milliards d'euros)

              	8,126

              	8,425

              	8,594
            


            
              	Budget de la police dans celui de l'État

              	2,71 %

              	2,89 %

              	3,10 %
            


            
              	Budget de la police dans le pib

              	0,429 %

              	0,432 %

              	0,447 %
            

          
        


        

      


      
        
          

        


        Tous crédits confondus, le budget de la Police nationale s’élève, en 2009, à 8,594 milliards, ce qui représente 3,10 % du budget de l’État, lequel atteint 277 milliards d’euros.

      


      
        
          Budget (en millions d'euros) de la Police nationale
        


        
          
            
              	

              	Masse salariale

              	Fonctionnement

              	Investissement
            


            
              	2008

              	7,347

              	0,856

              	0,221
            


            
              	2009

              	7,564

              	0,818

              	0,211
            


            
              	Total

              	14,911

              	1,674

              	0,432
            

          
        

      


      
        La police est équipée de 30 648 véhicules de tout type.

      


      
        La police dispose également de 135 000 pistolets Sig Sauer 9 mm qui ont remplacé les revolvers Manurhin 38 spécial.

      


      
        1358 structures immobilières pour la dcsp réparties ainsi :

      


      
        
          	
            154 hôtels de police ;

          


          	
            258 commissariats de police ;

          


          	
            9 commissariats de division ;

          


          	
            80 commissariats subdivisionnaires ;

          


          	
            504 commissariats de secteur ;

          


          	
            116 points de contact de police de proximité ;

          


          	
            237 annexes.

          

        

      

    

    
      VIII. Réformes de la police


      
        À la fin des années 1980, le ministre de l’Intérieur, Pierre Joxe, demande à son dgpn, François Roussely, de procéder à une réforme des structures territoriales de la Police nationale devant conduire à renforcer l’échelon local de direction des services.

      


      
        Cette réforme de la départementalisation est accompagnée d’une autre à l’objectif encore plus ambitieux : la régionalisation. Testée sur cinq sites dès la fin de 1989, elle est étendue en 1991, généralisée en 1992 et stoppée en 1993. Après y avoir mis fin, Charles Pasqua la réinvente en 1994 pour la Direction centrale de la sécurité publique déjà départementalisée et lance les Plans départementaux de sécurité (pds) censés donner une ligne directrice aux services de police et de gendarmerie dans la lutte contre la délinquance.

      


      
        Sur le modèle communautaire canadien, la police de proximité sera imaginée par le gouvernement de Lionel Jospin dès 1998. Du fait de la confusion dans ses missions et de la précipitation dans son application, elle sera en grande partie neutralisée avant même l’alternance politique. Stoppée en 2003, elle renaît partiellement en 2008 sous la forme des unités de quartiers (uteq) développées dans les quartiers sensibles de quelques grandes villes à la suite des épisodes de violences urbaines particulièrement spectaculaires en 2005 et 2008.

      


      
        D’un point de vue fonctionnel, dès 1977, une première réforme des corps écrête la carrière des officiers de paix. En 1983, une réforme des horaires (réforme dite « de la cinquième brigade ») est suivie de la mise en place d’un plan de modernisation, avec des incidences structurelles sérieuses. Dans le même temps, une refonte du statut des inspecteurs de police est initiée. En 1986, le corps des enquêteurs de police est consacré par décret et sa gestion est organisée. La Loi d’orientation et de programmation pour la sécurité (lops) du 21 janvier 1995 fait tout voler en éclats, en fondant en un seul les corps des officiers de paix et des inspecteurs de police et en supprimant celui des enquêteurs.

      


      
        En 1989 est lancée une réforme de la gestion des crédits déconcentrés, qui attribue aux chefs de services policiers des compétences pour opérer des choix quant aux dépenses ayant une incidence sur l’opérationnel. L’Administration, pourtant à l’origine de cette réforme, n’aura de cesse de la remettre en question avec succès.

      


      
        Pour mémoire, il faut noter les changements d’appellation des services, comme la Direction centrale de la police aux frontières qui changea trois fois de nom de 1996 à 1999, ou la Direction centrale de la sécurité publique qui ne cessa d’hésiter entre « police urbaine » et « sécurité publique » de 1980 à 2000. Il en est de même du service chargé de la formation qui, dans les années 1980, sera érigé en direction d’administration centrale puis intégré, au début des années 1990, à la dapn avec le rang de sous-direction pour devenir en 1998 une direction centrale active, puis, en 2010, fusionné de nouveau avec la dapn sans l’appellation de drcpn.

      


      
        En revanche, une réforme essentielle, celle de la mise en complémentarité des compétences et des effectifs de la Gendarmerie nationale et de la Police nationale, a été initiée dès 2007. De nombreuses études (iga, igpn, dggn et Contrôle des armées), réflexions (parfois d’origine syndicale) et le pertinent rapport Hyest-Carraz, ont montré clairement l’utilité de la mise en cohérence de deux forces publiques disposant des mêmes compétences et évoluant sur un même terrain. L’intérêt de cette ambitieuse réforme semble communément admis. Son objectif est de faire en sorte que les forces de sécurité intérieure développent des actions qui s’ajoutent plutôt qu’elles ne s’annulent. Sans revenir sur la multiplicité des projets avancés au cours des dernières années, on peut toutefois retenir la volonté continue, depuis Pierre Joxe, de moderniser puis de réformer la police pour la rendre plus proche du citoyen.

      


      
        Créés par la circulaire interministérielle du 22 mai 2002, les groupes d’intervention régionaux (gir) constituent une structure nouvelle chargée de lutter contre l’économie souterraine et les différentes formes de délinquance organisée qui l’accompagnent. Structures permanentes réunissant des effectifs de la Police nationale et de la Gendarmerie nationale, mais aussi les services fiscaux, ceux de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, et enfin ceux du travail et de l’emploi, les gir, au nombre de 35, sont administrativement rattachés soit aux srpj de la police judiciaire, soit aux sr de la Gendarmerie nationale. Ils interviennent à l’initiative conjointe du préfet et du procureur de la République sur la base d’un constat commun et sont mis à la disposition du ddsp ou du commandant de groupement de la Gendarmerie sur le plan opérationnel. Concrétisation de la volonté de faire travailler ensemble des administrations qui n’avaient pas cette « culture » et résultat du rapprochement des deux composantes majeures de la force publique, Police et Gendarmerie nationales, les gir ont été mis en place avec une célérité remarquable qui n’a pas été sans poser quelques problèmes au regard de la procédure pénale. Ils disposent d’un effectif de 262 fonctionnaires.

      


      
        Enfin, dans le domaine du renseignement et de la lutte antiterrorisme, la création de la direction centrale du renseignement intérieur (juillet 2008) marque une évolution remarquable de la stratégie de l’État dans ces deux domaines. Elle a entraîné la disparition des fameux « renseignements généraux » (rg), dont la mission d’information générale a été attribuée à la dcsp, et de la Direction de la surveillance du territoire (dst) dont les missions et l’architecture ont servi à la construction de la nouvelle direction.

      

    

    
      IX. Les nouveaux territoires de la police


      
        La police tente d’agir en même temps sur ses pratiques, son éthique, ses activités et la coopération qu’elle veut engager pour coproduire de la sécurité.

      


      
        1. La Commission nationale de déontologie de la sécurité


        
          La loi du 6 juin 2000 a créé une Commission nationale de déontologie chargée de veiller au respect de la déontologie s’appliquant à toutes les personnes exerçant des activités de sécurité sur le territoire de la République.

        


        
          Outre son président, Roger Beauvois, nommé par décret du président de la République, elle comprend 13 membres (élus nationaux, magistrats, personnalités qualifiées).

        


        
          Elle peut être saisie par toute personne estimant que des faits ont pu constituer un manquement aux règles de la déontologie. La réclamation est adressée à un député ou à un sénateur qui la transmet si elle lui paraît entrer dans la compétence de la Commission. Le Premier ministre et les membres du Parlement peuvent saisir la Commission ; le médiateur de la République, le président de la halde, le défenseur des enfants et le contrôleur général des lieux de privation de liberté ont été ajoutés à la liste des personnalités pouvant la saisir. La saisine n’interrompt pas les prescriptions des actions sur les plans judiciaire et administratif.

        


        
          La Commission mène des enquêtes, et les agents publics qu’elle convoque sont tenus de déférer. Elle peut consulter toute personne dont l’avis lui paraît indispensable. À l’issue de ses démarches, elle adresse aux autorités publiques et aux dirigeants des sociétés concernées des avis ou des recommandations qui appellent compte rendu de leur application. Si les faits dénoncés à la Commission font l’objet d’une enquête judiciaire, elle ne peut engager ses travaux qu’après accord de l’autorité judiciaire compétente. Ses travaux sont couverts par le secret et ne peuvent remettre en cause une décision juridictionnelle.

        


        
          La Commission peut proposer au Gouvernement toute modification de la loi dans le domaine de sa compétence.

        


        
          Outre la mise en place d’un commissaire du Gouvernement, la fusion programmée de la cnds au sein du futur défenseur des droits provoque de nombreuses critiques.

        


        
          Les personnels placés sous l’autorité du Garde des Sceaux (personnels de l’administration pénitentiaire et magistrats notamment) sont exclus du champ de ce texte malgré leur implication dans la sécurité intérieure.

        

      

      
        2. Territoires intérieurs et partenariats


        
          En 1983, suite au rapport de la Commission des maires sur la sécurité, présidée par Gilbert Bonnemaison, les Conseils communaux de prévention de la délinquance (ccpd) étaient créés en vue de territorialiser les actions de prévention de la délinquance, mais surtout de mieux organiser le partenariat entre les collectivités territoriales et les services de l’État. Puis, précédant, dans le temps, la tenue du colloque de Villepinte (25-27 octobre 1997), le Contrat local de sécurité (cls) a été mis en place afin de fournir un cadre aux partenariats noués entre opérateurs et producteurs de sécurité au niveau local et en s’attachant non plus à un territoire administratif, mais à un espace cohérent au regard de la réalité de la criminalité et des problèmes de sécurité. Ainsi, un cls pouvait s’appliquer à un quartier ou à un arrondissement mais aussi à un groupe de communes ou à des réseaux de transport en commun.

        


        
          Les cls se sont fortement développés provoquant parfois une certaine confusion notamment dans l’articulation entre les cls et les ccpd. Les deux instances sont parfois apparues concurrentes, voire redondantes. La réforme est donc apparue nécessaire.

        


        
          En juillet 2002, des Conseils locaux de sécurité et de prévention de la délinquance (clspd) ont remplacé les cls et les Conseils communaux de prévention de la délinquance (ccpd). Les clspd sont des lieux d’information et d’organisation de la coopération entre les différents intervenants dans le domaine de la sécurité et de la prévention. Au 31 décembre 2008, il existait 761 conseils locaux ou intercommunaux de sécurité et de prévention de la délinquance (470 conseils locaux ou clspd et 291 conseils intercommunaux ou cispd).

        


        
          En outre, la mise en place d’un clspd dans les communes de plus de 10 000 habitants et dans celles comportant une zone urbaine sensible constitue une obligation aux termes de la loi du 5 mars 2007.

        


        
          En décembre 2006, le Gouvernement a également souhaité lancer une nouvelle génération de cls en réservant les financements de l’État aux communes ou agglomérations présentant la situation la plus difficile et dont les élus ont su susciter un partenariat large impliquant le conseil général autour d’un projet et d’une méthodologie cohérents. Si le cls-ng s’inscrit dans le prolongement des cls, il est réservé en priorité aux territoires concernés par un cucs dont il devient le volet « prévention de la délinquance et citoyenneté ». Ces cls-ng peuvent inclure un volet spécifique aux transports.

        

      
    

    
      X. À l’extérieur des frontières


      
        


        
          A) Le bureau central national d’Interpol


          
            L’oipc-Interpol, créée en 1923, rassemble aujourd’hui 188 membres, et ses missions sont essentiellement axées sur la documentation et l’entraide (faciliter l’application des conventions internationales, d’extradition, de recherches de personnes disparues).

          


          
            Le bcn français est dirigé par le directeur central de la police judiciaire. Il est en liaison avec le bureau de l’entraide répressive internationale et des conventions pénales du ministère de la Justice ainsi qu’avec les parquets et les magistrats instructeurs.

          

        

        
          B) Les groupes de travail du Conseil européen


          
            Ils rassemblent les représentants des 27 États membres sous la présidence du pays en charge de l’Union. Ils se sont constitués au fur et à mesure de l’essor de la coopération justice et affaires intérieures (jai). On compte ainsi un « groupe multidisciplinaire sur la criminalité organisée », un « groupe horizontal drogue » ou encore le « groupe coopération policière ».

          

        

        
          C) Trévi


          
            Trévi est le nom donné aux groupes de travail réunissant des experts désignés par les ministres de la Sécurité de la cee, chargés de faire des suggestions ou de donner des avis sur le terrorisme international, la criminalité organisée, le trafic de stupéfiants et le maintien de l’ordre. Ont existé : Trévi I (lutte contre le terrorisme), Trévi II (maintien de l’ordre), Trévi III (lutte contre le trafic de stupéfiants) et Trévi 92 (sur les conséquences de l’ouverture des frontières intérieures de l’Europe).

          

        

        
          D) Schengen


          
            Né de la volonté de certains États membres de l’Union européenne d’étendre aux ressortissants de pays tiers le bénéfice de la libre circulation des personnes sur leur territoire, l’espace Schengen repose sur les accords de Schengen. Ces accords autorisent la libre circulation des personnes et harmonisent les contrôles des voyageurs au sein de l’espace constitué par ces États. Inclus dans le traité d’Amsterdam, en 1999, ils font partie intégrante du droit communautaire.

          


          
            L’espace Schengen comprend aujourd’hui 22 des 27 membres de l’Union européenne. L’Irlande et la Grande-Bretagne peuvent participer à tout ou partie de l’acquis Schengen. Chypre demeure pour le moment en dehors de cet espace, de même que la Bulgarie et la Roumanie. La Norvège et l’Islande, extérieurs à l’ue, ont un statut d’associé qui leur donne tous les droits sauf celui de participer aux décisions.

          


          
            Afin de pallier les inconvénients de la suppression des frontières, un fichier informatisé concernant les personnes, les véhicules et les objets recherchés (armes, explosifs, monnaies, visas, etc.) a été créé. Ce système d’information commun dénommé Système d’information Schengen (sis) est composé de parties nationales et d’un système central basé à Strasbourg et placé sous la responsabilité de la France. Les fiches intégrées dans le système central sont issues des fichiers nationaux des pays membres.

          

        

        
          E) Les nouveaux outils


          
            La loi du 9 mars 2004 a transposé en droit français la décision-cadre du Conseil de l’Union européenne du 13 juin 2002 relative à la mise en œuvre du mandat d’arrêt européen (art. 695-11 du Code de procédure pénale). Au printemps 2004, l’Allemagne, l’Autriche et les trois États du Benelux ont engagé la négociation d’un projet d’accord dit « Schengen plus » destiné à renforcer leur coopération policière pour lutter plus intensément contre le terrorisme, la criminalité transfrontalière et l’immigration illégale. La France a signé ce traité le 27 mai 2005 à Prüm. Cet accord réside dans la mise en commun, entre États membres, des fichiers concernant les données génétiques, les empreintes digitales et les données relatives aux registres des véhicules. Il existe également dix centres de coopération policière et douanière qui sont des services, à caractère non opérationnel, implantés en zone frontalière, et qui ont pour mission l’échange d’informations opérationnelles entre deux États dès que ces affaires ne relèvent pas de la lutte contre la criminalité organisée ou le terrorisme.

          

        

        
          F) Frontex


          
            L’agence européenne pour la gestion de la coopération opérationnelle aux frontières extérieures (frontex), créée en 2004, a pour mission de coordonner la coopération opérationnelle des États membres aux frontières extérieures de l’ue en matière de lutte contre l’immigration clandestine. Elle doit notamment produire des analyses du risque migratoire irrégulier et en tirer les conclusions opérationnelles en organisant des opérations conjointes aux frontières extérieures les plus exposées. Frontex a également pour mission de coordonner les opérations de retour. La France y compte quatre représentants détachés. L’agence est basée en Pologne et est dirigée par un Finlandais : Ilkka Laitinen.

          

        

        
          G) Europol


          
            Quinze États européens ont adopté une convention signée le 26 juillet 1995, entrée en vigueur le 1er octobre 1998, qui a fondé Europol, dont le siège a été implanté à La Haye. Les missions qui lui sont assignées font d’Europol un système d’échange et d’analyse d’informations entre les services de police de tous les États signataires dans le cadre de la lutte contre les formes les plus graves de la criminalité internationale et du terrorisme, dès lors qu’il est présumé que les malfaiteurs impliqués intéressent plusieurs pays membres. D’autre part, Europol peut apporter son expertise et son assistance technique, notamment au travers d’actions de formation, à des services demandeurs.

          


          
            Les missions dévolues à Europol concernent :

          


          
            
              	
                le trafic de stupéfiants ;

              


              	
                le trafic de matières nucléaires ;

              


              	
                le trafic de véhicules volés ;

              


              	
                le trafic des êtres humains et la pédophilie ;

              


              	
                le terrorisme;

              


              	
                les infractions liées au trafic de fausse monnaie ;

              


              	
                le trafic lié aux filières d’immigration clandestine ;

              


              	
                le blanchiment de l’argent sale.

              

            

          


          
            Les données relatives à ces phénomènes criminels sont centralisées par un système informatique (Système d’information Europol) dont l’alimentation, la consultation, l’analyse et l’échange sont contrôlés par une autorité commune.

          


          
            L’unité nationale Europol en France est intégrée à la dcpj et constitue l’interface entre les services français (police, gendarmerie, douane et, depuis 1999, justice) et Europol à La Haye.

          


          
            La convention de 1995 vient d’être remplacée par une décision du conseil en date du 6 avril 2009, transformant Europol en agence de l’ue à compter du 1er janvier 2010. Le personnel Europol représente 481 agents permanents, 643 en comptant les officiers de liaison et le personnel de sécurité. En 2009, 47 Français travaillaient sous contrat Europol.

          

        

        
          H) sccopol


          
            Dans un souci de cohérence et de rationalisation des outils de coopération internationale, le ministère de l’Intérieur a créé début 2000 au sein de la dcpj la Section centrale de coopération opérationnelle de police (sccopol). Cette structure permet aux enquêteurs et aux magistrats français de ne plus se préoccuper du choix du canal à utiliser (Interpol, Europol ou Schengen) puisque, une fois saisie de la demande et après son étude, elle va opérer la saisine de l’outil le plus approprié. sccopol se comporte comme un centre opérationnel d’aiguillage pour les quelque 130 000 messages estimés par an en provenance ou en direction de l’étranger.

          

        

        
          I) cepol


          
            Le Collège européen de police (cepol) a été institué par le Conseil, par décision du 22 décembre 2000. Il a pour vocation de faciliter la formation transfrontalière de fonctionnaires de police en optimisant et en renforçant la coopération entre les instituts et les organismes nationaux compétents. Il vise également à élaborer et à soutenir une approche européenne intégrée des problèmes transfrontaliers rencontrés par les États membres dans les domaines de la lutte contre la criminalité. C’est un réseau, constitué par la réunion des instituts nationaux de formation des hauts responsables des services de police.


            


          

        
      
    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Voir, sur ce domaine, le très complet « Que sais-je ? » no 3537 de Christian Jalby.
        

      


      
        
          [2] La réforme des zones de défense réduites à sept influera sur ce dispositif.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre III


  La mesure de l’efficacité du service public d’État de la sécurité


  
    

  


  
    
      
        Si les indicateurs de l’activité policière sont plus complexes à déterminer que pour des missions de production industrielle ou commerciale, il existe malgré tout des ratios constants utilisables [1] qui devraient faire, dans l’avenir, l’objet d’évolutions notables en vue d’affiner la connaissance de la réponse et de l’efficacité policière. Le taux de criminalité permet de déterminer la relation entre un territoire, une population résidente et la criminalité constatée. Mais il ne prend pas en compte les mouvements de la population dans la journée ou dans l’année, les importations de population non résidente ou les crimes et délits non enregistrés. En revanche, globalement, et sur le territoire national, il fournit une indication sur les évolutions des infractions enregistrées par les services de police et les unités de gendarmerie.

      


      
        Les enquêtes de victimation, dont la France s’est dotée en 2007 suite à la création de l’Observatoire national de la délinquance (ond), permettent de mieux connaître la réalité de la criminalité et d’appréhender la différence entre les infractions connues des services et celles vécues par les victimes mais pour lesquelles elles n’ont pas déposé plainte. Elles contribuent également à identifier le niveau de confiance accordé par la population à sa police.

      


      
        L’indicateur le plus fiabilisé (mais pas le plus fiable) est cependant celui du « taux d’élucidation (rapport entre les faits constatés et les faits élucidés) qui permet, par type de délit et par territoire, de connaître le niveau de productivité policiere par rapport à la criminalité connue. Or, ce taux a connu des évolutions spectaculaires depuis trente ans, globalement, et pour chaque force nationale de sécurité intérieure. Certes, il faut toujours garder à l’esprit que certains types de délits, à fort taux d’élucidation potentielle (exemple : chèques sans provision et délits automobiles), ont été décriminalisés, dépénalisés ou contraventionnalisés au cours des ans. C’est pourquoi plutôt que de s’attacher à un taux unique et global, il convient de regarder les données selon le type de crime ou délit. De même, il est important de bien distinguer ce qui relève de l’élucidation des crimes et délits faisant l’objet d’une plainte des infractions relevées uniquement par l’action proactive des services (infractions révélées par l’activité des services – iras – selon la terminologie du ministère de l’Intérieur) et pour lesquelles le rapport entre les faits constatés et les faits élucidés est quasiment égal à 100 %.

      


      
        Il faut également noter que le taux d’élucidation ne semble pas lié au mouvement global de la criminalité : il peut progresser alors qu’elle décroît ou lorsqu’elle s’accroît. Ainsi, si le rapport entre les faits constatés et les faits élucidés augmente pour certains délits alors même que les faits constatés diminuent, cela démontre que la productivité des services augmente et cela, parfois, dans un contexte ou d’autres crimes, eux, sont en augmentation.

      


      
        L’Observatoire national de la délinquance et des réponses pénales (ondrp) est un département de l’établissement public national à caractère administratif « Institut national des hautes études de la sécurité et de la justice » (décret du 28 octobre 2009). Il dispose d’un conseil d’orientation indépendant composé d’une trentaine de membres, dont plus de la moitié sont issus de la société civile. Celui-ci est autonome et seul compétent pour décider et déterminer les choix et les orientations des objectifs, études et recherches dans les domaines et missions propres de l’ondrp. Il a notamment pour mission de recueillir les données statistiques relatives à la délinquance et à la criminalité auprès de tous les départements ministériels et organismes publics ou privés ayant à connaître directement ou indirectement de faits ou de situations d’atteinte aux personnes, aux biens ou à l’ordre public. Il doit en assurer l’analyse et la diffusion dans la cadre de publications régulières. En collaboration avec l’insee, il est également chargé de l’exploitation des résultats de l’enquête annuelle de victimation. Depuis le 1er janvier 2010, il lui est demandé de produire des études basées sur des données relatives au prononcé, à la mise à exécution et à l’application des mesures pénales. Il peut également formuler toutes propositions utiles au développement de la connaissance scientifique des phénomènes criminels, de l’activité des services de sécurité ou des réponses pénales et à l’amélioration des performances des politiques publiques en matière de prévention, de réinsertion et de lutte contre la récidive.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Voir sur l’usage des statistiques policières, Violences et insécurité urbaines Alain Bauer et et Christophe Soullez puf , 12e éd., 2010, et, sur les enquêtes de victimation, en rapport annuel de l’DNDRP 1999.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre IV


  Les polices locales


  
    

  


  
    
      La liberté laissée à un maire de créer une police municipale, puis celle laissée au Gouvernement de l’étatiser et l’obligation faite par la loi d’intégrer les polices municipales dans un ensemble partenarial, révèlent les tergiversations incessantes sur les modes d’organisation d’un véritable service public de la sécurité en France.

    

  

  
    


    
      1. La création d’une police municipale


      
        Le maire, détenteur de pouvoirs de police propres, peut demander la création d’une police municipale au conseil municipal, même si sa commune est sous régime de police d’État, c’est-à-dire dispose d’un commissariat de sécurité publique de la Police nationale. En effet, l’une n’est pas exclusive de l’autre (art. L 2212-5 du Code des collectivités territoriales). Il en est de même si, étant placée en zone non étatisée, la commune est couverte par la Gendarmerie nationale.

      


      
        En ce cas, le maire recrute, nomme les candidats titulaires du concours de policier municipal ou détachés de la fonction publique d’État qui deviennent des fonctionnaires appartenant à la fonction publique territoriale et veille à leur formation (décrets 94-731 et 94-732 d’août 1994 et 2000-43, 2000-44, 2000-45, 2000-46, 2000-47, 2000-48, 2000-49, 2000-50 et 2000-51 de janvier 2000). L’exercice des fonctions d’agent de la police municipale est soumis à l’agrément du préfet et du procureur de la République et à la prestation de serment devant le tribunal d’instance ou de grande instance du territoire de détachement. Les agents assurent les missions en uniforme. La carrière d’agent de la police municipale comprend les grades de gardien, de gardien principal, de brigadier, de brigadier-chef, de brigadier-chef principal (tous de catégorie c de la fonction publique) et de chef de police municipale (catégorie b de la fonction publique). La différence principale avec la Police nationale vient de ce qu’il n’existe pas de corps d’encadrement (officiers). La direction est confiée en vertu des dispositions du décret du 17 novembre 2006 à un « directeur de police municipale » pour les structures comprenant 40 policiers au moins. L’exercice des fonctions en tenue civile n’est pas autorisé. Il est interdit à un maire de créer un corps de policiers municipaux qui ne soit pas prévu par la loi. Leur statut de fonctionnaires territoriaux les soustrait au statut spécial des corps actifs de la Police nationale.

      

    

    
      2. Les missions


      
        Le policier municipal participe en tant qu’agent de police judiciaire adjoint à des missions de sécurité aux côtés ou en complément des forces de la Police et de la Gendarmerie nationales. Il dispose d’un pouvoir de constatation des infractions et d’arrestation du ou des auteurs d’une infraction flagrante à l’égal d’un policier ou d’un gendarme. Il peut également procéder à des relevés d’identité selon l’art 78-6 du cpp, et à des palpations de sécurité et à l’inspection visuelle des sacs et bagages selon les termes de la loi du 18 mars 2003. Cependant, il ne peut conduire d’enquête (en procédant à des auditions, en recueillant des plaintes, en opérant des perquisitions) aux fins d’identifier des auteurs potentiels et de procéder à leur arrestation. En matière de circulation routière, le policier municipal a vu le champ de ses compétences défini par le décret du 24 mars 2000, accru par le Code de la route modernisé, puisqu’il peut, dorénavant, procéder au dépistage de l’imprégnation alcoolique des conducteurs de véhicules, immobiliser et mettre en fourrière les véhicules et consulter les fichiers d’immatriculation des véhicules et des permis de conduire. Il dispose d’un carnet de déclarations destiné à recueillir les observations éventuelles des contrevenants verbalisés.

      


      
        Mais la compétence première de l’agent de police municipale est de veiller à l’application et au respect des arrêtés du maire.

      

    

    
      3. L’armement


      
        Le décret du 24 mars 2000 prescrit que le maire désirant équiper les policiers municipaux de sa commune doit en faire la demande motivée auprès du préfet de son département. Ce dernier peut accorder une autorisation individuelle. Cette autorisation n’est pas de droit, et elle ne peut porter que sur des catégories d’arme précises. Pour les armes de 4e catégorie, il peut s’agir de revolver calibre 38 spécial, d’arme de poing calibre 7,65 mm ou d’armes à feu d’épaule d’un calibre au moins égal à 44 mm.

      


      
        Pour les autres catégories d’arme (6e et 7e) la panoplie à la disposition du policier municipal va de la bombe aérosol de gaz lacrymogène ou incapacitant au bâton de défense « tonfa ». Le « taser » est interdit aux polices municipales par une décision du Conseil d’État du 2 septembre 2009. Enfin, l’autorisation de détention et de port est corrélée avec les missions et les horaires des polices municipales et soumise à l’existence d’une convention de coordination avec la Police nationale.

      


      
        Six mille neuf cent policiers municipaux étaient armés en 4e catégorie en 2008.

      

    

    
      4. La loi du 15 avril 1999


      
        La principale innovation de la loi du 15 avril 1999 est l’obligation faite au maire de la commune dont l’effectif de la police municipale dépasse cinq emplois de signer une convention de coordination avec le préfet avec avis du procureur de la République lorsque les missions assignées sont effectuées dans une plage horaire située après 23 heures et avant 6 heures. À défaut de convention, les missions de la police municipale ne peuvent s’exercer qu’entre 6 heures et 23 heures.

      


      
        Une commission consultative des polices municipales est également instituée auprès du ministre de l’Intérieur. Elle est saisie par le maire, le préfet ou le procureur, pour donner son avis sur les demandes de vérification de l’organisation et du fonctionnement d’un service de police municipale. Elle peut être consultée à propos de la définition des caractéristiques et des normes techniques relatives aux équipements des agents de la police municipale et lors de l’élaboration du code de déontologie des agents.

      


      
        Enfin, dans certains cas limitativement énoncés, les maires de communes limitrophes peuvent rassembler leurs effectifs de police municipale. Dans cette hypothèse, le préfet donne son autorisation par arrêté.

      


      
        Les polices municipales sont soumises au contrôle du Haut Conseil de déontologie pour la sécurité. Par ailleurs, l’article 4 de la loi du 15 avril 1999 attribue compétence aux services d’inspection générale de l’État pour opérer également vérification de l’organisation et du fonctionnement d’un service de police municipale. L’igpn est le service désigné pour cette mission. Enfin, la loi dispose que les policiers municipaux sont astreints au port d’un uniforme différent de celui des fonctionnaires de la Police nationale.

      

    

    
      5. La loi du 15 novembre 2001 relative à la sécurité au quotidien et la loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité


      
        La loi du 15 novembre 2001 oblige le préfet à associer le maire à la définition des actions de prévention de la délinquance et de lutte contre l’insécurité. Il doit le tenir informé, en outre, des résultats obtenus. Ce texte attribue des pouvoirs nouveaux au maire qui peut, en cas de danger grave et immédiat pour les personnes, ordonner le placement d’un animal en un lieu de dépôt adapté et même faire procéder à l’euthanasie après avis d’un vétérinaire mandaté par les services vétérinaires. Enfin, ce texte permet la saisie du matériel utilisé par les organisateurs d’événements festifs à caractère musical (rave parties) n’ayant pas satisfait à l’obligation de déclaration préalable en préfecture ou ayant passé outre une interdiction prononcée par le préfet.

      


      
        La loi du 27 février 2002 permet à un établissement public de coopération intercommunale (epci) regroupant plusieurs communes de recruter dans des conditions rigoureuses (deux tiers au moins des conseils municipaux représentant plus de la moitié de la population ou la moitié des conseils municipaux représentant plus des deux tiers de la population) un ou plusieurs agents de police municipale en vue de les mettre à la disposition de ces communes. Pendant l’exercice de leurs fonctions, ces agents de police municipale sont placés sous l’autorité du maire concerné territorialement.

      


      
        L’effectif des policiers municipaux, tout comme le nombre de communes disposant d’un service, n’ont cessé de croître au cours des 25 dernières années.

      


      
        
          Effectifs. – (source : dlpaj)
        


        
          
            
              	Année

              	Communes

              	Agents
            


            
              	1984

              	1 748

              	5 641
            


            
              	1993

              	2 849

              	10 977
            


            
              	1998

              	3 030

              	13 098
            


            
              	2001

              	3 027

              	14 452
            


            
              	2006

              	3 300

              	17 800
            


            
              	2009

              	3 452

              	18 172
            

          
        


        

      


      
        
          

        


        Sur l’ensemble des polices municipales, 979 sont placées sous le régime de la police d’État. Sur les 18 000 agents de police municipale, 11 400 exercent en zone police et 6 400 en zone gendarmerie.

      


      
        Selon une enquête du cnfpt de 2002, 92 % des communes de France n’ont pas de police municipale, et les trois quarts de celles qui en disposent ont un service comptant moins de cinq agents. Deux tiers des effectifs sont concentrés dans les communes de plus de 10 000 habitants et encore la moitié dans celles de plus de 20 000. La région parisienne et les trois régions du sud-est regroupent 56 % des policiers municipaux.

      


      
        Communes ayant plus de 100 agents de police municipale au 1er janvier 2008 : Lyon : 281 ; Chambéry : 125 ; Nice : 249 ; Strasbourg : 125 ; Marseille : 293 ; Toulouse : 116 ; Cannes : 183 ; Avignon : 152 ; Nouméa : 134.


        


      


      
        
          Un service de « police municipale » particulier : la direction de la prévention et de la protection de la Ville de Paris
        


        Dès 1944, la Préfecture de la Seine a mis en place un service de sécurité intérieur en vue de protéger l’Hôtel de Ville. Aujourd’hui, son activité a été élargie et s’inscrit dans le cadre du contrat de sécurité signé par le préfet de police et le maire de Paris en février 2002. Ce service, composé de plus de 1 300 agents, dont près de 700 inspecteurs de sécurité de la ville, 130 médiateurs sociaux, 200 agents d’accueil et de surveillance et 250 vacataires affectés à la surveillance des sorties d’école, assure un ensemble de missions concourant à la paix et à la tranquillité publiques. À l’origine simplement dédiée à la surveillance et à la sécurisation des enceintes municipales (mairies et bâtiments municipaux, équipements sportifs et culturels de la ville, parcs et jardins), cette direction a peu à peu étendu son champ à l’ensemble de l’espace public parisien dans lequel elle assure une présence préventive et dissuasive. La Direction de la prévention et de la protection s’est ainsi dotée depuis 2004 d’un dispositif novateur de « correspondants de nuit » exerçant dans les quartiers les plus sensibles de la capitale. L’action d’assistance et de prévention de la délinquance s’est en outre spécialisée par la création d’unités dédiées à la prise en compte de certains publics : victimes d’infractions pénales, personnes âgées, jeunes délinquants accueillis pour des mesures judiciaires, personnes sans abris. Par ailleurs, les inspecteurs de sécurité de la ville de Paris, juridiquement « chargés d’un service de police », patrouillent tant dans les sites municipaux que sur la voie publique, où ils concourent à la lutte contre les incivilités. Dans ce cadre, ils peuvent verbaliser un certain nombre de petites infractions touchant à la salubrité ou à l’occupation du domaine public. Disposant d’un centre de veille opérationnelle, d’un service de gestion de crise et d’un observatoire de la tranquillité publique, la direction de la prévention et de la protection est aussi, au sein des services municipaux et départementaux parisiens, l’instance coordinatrice en matière de sûreté et de prévention de la crise, en contact étroit avec les services de la préfecture de police et de la Brigade des sapeurs-pompiers de Paris. Elle est ainsi amenée, grâce aux outils modernes dont elle dispose (géolocalisation, vidéoprotection, salle de crise, etc.), à élaborer tous les plans de secours et de prévention de la Ville, et à piloter l’intervention des différents services techniques en cas de sinistre.


        En 2008, ses agents ont dressé 13 972 procès-verbaux (notamment pour des troubles à la tranquillité publique), ont effectué 74 000 patrouilles dans des équipements municipaux, exploité 61 caméras installées dans des sites municipaux et enregistré 19 133 fiches dans espri (logiciel de remontée d’informations alimenté par l’ensemble des directions de la ville de Paris). Le budget de fonctionnement de ce service s’élève à 9,53 millions d’euros et le budget consacré aux investissements à 1,14 million d’euros. Parmi les projets en cours de réalisation, il y a la création d’une unité cynophile dédiée à la recherche d’explosif.


        


      

    
  

  
    II. Les gardes champêtres


    
      Le garde champêtre est une réminiscence de la police des champs voulue par Charles V afin de veiller à la conservation des récoltes. Créé par la loi de 1884, le garde champêtre est chargé de rechercher et de constater les contraventions aux règlements et arrêtés pris par le maire en vertu de ses pouvoirs de police. Les décrets du 24 août 1994 et du 21 février 1996 portant Code des collectivités territoriales encadrent les fonctions de garde champêtre et les conditions de sa nomination. Ils sont environ 3 800. La loi du 27 février 2002 permet à un epci de recruter un ou plusieurs gardes champêtres compétents dans chacune des communes concernées. Ces gardes champêtres sont placés alors sous l’autorité du maire concerné.

    


    
      1. Les missions


      
        Le garde est chargé de missions de surveillance relatives au bon ordre, à la sûreté et à la salubrité publiques ainsi que de la police des campagnes (Code des collectivités territoriales), en concurrence avec la Gendarmerie nationale.

      


      
        Il peut constater quelques infractions au Code de la route (manquements aux obligations édictées par arrêté de police, embarras de la voie publique notamment), les infractions au Code rural (chasse et pêche), certaines infractions à la police des chemins de fer (circulation et stationnement dans les cours de gare) et les infractions au Code des débits de boissons. Enfin, il peut être chargé de la police funéraire (mise en bière et inhumation). Dans ses attributions de police judiciaire, il est placé sous la direction du procureur de la République et sous la surveillance du procureur général. Il est également soumis au contrôle de la chambre d’accusation. Dans ses missions de police administrative, il est sous l’autorité du maire qui exerce le pouvoir disciplinaire en cas de faute.

      

    

    
      2. Signes distinctifs


      
        Le garde champêtre doit porter sur son uniforme un écusson indiquant sa qualité et le nom de la commune. Il peut être équipé d’une arme de 1re ou de 4e catégorie, ou bien d’une arme de 6e catégorie. Le maire doit en faire la déclaration au préfet du département.

      

    
  

  


  

  Chapitre V


  Les services de sécurité de la sncf et de la ratp


  
    

  


  
    I. La suge de la sncf


    
      La surveillance générale de la sncf, ou suge, a été créée en 1846 et regroupe environ 2 200 agents disposant du port d’arme de 4e catégorie et de 6e catégorie.

    


    
      C’est la loi du 12 juillet 1983 qui définit les missions de la suge :

    


    
      
        	
          veiller à la sécurité des biens et des personnes sur l’ensemble du réseau ;

        


        	
          protéger les agents et les biens de l’entreprise ;

        


        	
          veiller au bon fonctionnement du service ferroviaire ;

        


        	
          apporter aux autres services de l’entreprise des conseils en matière de sûreté.

        

      

    


    
      Ce sont les agents de la suge qui assurent la constatation des déclenchements de signal d’alarme intempestifs et la constatation de l’absence de titre de transport.

    


    
      Ils ont le statut de cheminot. Dès leur entrée dans l’entreprise, ils suivent une scolarité de vingt-quatre semaines à l’école nationale de la sûreté de la sncf et suivent, tout au long de leur carrière, une formation continue importante.

    


    
      Depuis 2006, la suge est entrée dans un dispositif national de sécurisation du réseau ferroviaire (le Service national de police ferroviaire regroupant près de 2 500 fonctionnaires sur tout le territoire national a été créé sur les bases du Service régional de police ferroviaire mis en place en Île-de-France par la préfecture de police).

    


    
      Elle est divisée en deux pôles :

    


    
      
        	
          le service central de la surveillance générale (suge) ;

        


        	
          le service de la politique générale, en charge notamment des partenariats.

        

      

    


    
      Ses effectifs

    


    
      Elle s’appuie sur un réseau de délégués régionaux de la sûreté répartis sur l’ensemble du territoire et dispose de deux pc de surveillance couvrant 2 000 sites en lien avec la salle de commandement de la préfecture de police et avec celle du snpf située auprès de la dcpaf. De nombreuses gares sont équipées en vidéosurveillance de dernière génération.

    


    
      En outre, la sncf a développé une base de données (cezar) lui permettant de détecter les zones à risque et de redéployer les effectifs. L’analyse concerne tous les types de problème, du tag à l’agression physique.

    

  

  
    II. Le gpsr de la ratp


    
      La ratp avait créé en 1984 une structure originale pour une entreprise de transports publics de cette envergure (le gipr). Le Groupe de protection et de sécurité des réseaux (gpsr) est né en 1994 de la fusion entre le gipr et la surveillance générale de la ratp qui avait été créée avec le Métropolitain.

    


    
      Placé sous l’autorité du directeur du département sécurité, le gpsr regroupe près d’un millier d’agents.

    


    
      Les agents du gpsr sont recrutés sur des critères spécifiques et bénéficient d’une formation initiale avant d’être affectés sur les réseaux. Ils bénéficient aussi d’une formation continue et d’un entraînement physique.

    


    
      Agréés et assermentés, ils sont assujettis au port d’un uniforme qui les distingue des autres forces de sécurité.

    


    
      La ratp dispose d’une couverture de l’ensemble de ses emprises ouvertes au public avec plus de 8 000 caméras de vidéoprotection multifonctions, sécurité et exploitation, dans les réseaux ferrés (5 000 dans le métro et 3 000 dans le rer) et 17 700 dans les réseaux de surface (autobus et tramways) afin d’assurer la sécurité de ses clients et de ses personnels ainsi que la préservation de ses installations.

    


    
      L’ensemble de ces moyens humains et équipements techniques de soutien est mis en œuvre sur le plan opérationnel à partir d’un pc disposant d’un système de gestion des incidents partagé avec les forces de police.

    

  

  


  

  Chapitre VI


  Les polices « privées »


  
    

  


  
    
      I. La sécurité privée


      
        Depuis toujours, les citoyens puis des opérateurs parapublics ou privés ont exercé des missions de protection, de surveillance ou d’intervention.

      


      
        Jusqu’à la loi du 21 janvier 1995 (loi d’orientation et de programmation relative à la sécurité, dite lops), il était possible d’affirmer hautement, même si l’histoire et la réalité étaient sensiblement différentes, que seul l’État disposait de réels pouvoirs de police. La lops a fixé un tout autre cadre, déjà amorcé en 1990 lors de la promulgation de la loi d’orientation sur les transports. La loi de novembre 2001 sur la sécurité quotidienne a encore renforcé ce retrait de l’État en autorisant même, dans certaines conditions, les fouilles corporelles par des agents de sécurité privée.

      


      
        L’État régalien est devenu un État régulateur. Les contrats locaux de sécurité (cls), impulsés par le Colloque de Villepinte fin 1997, puis la mise en place des Conseils locaux de sécurité et de prévention de la délinquance (clspd), en juillet 2002, ont confirmé cette orientation en intégrant les services de sécurité privée parmi les partenaires susceptibles de contribuer aux politiques publiques de sécurité. Le Parti socialiste avait ouvert la voie en avançant le concept de « coproduction de sécurité ».

      


      
        Le retrait de l’État de nombreuses tâches de présence, de visibilité et de proximité a permis une montée en puissance de la sécurité privée ou parapublique dans les centres commerciaux, les parkings, notamment souterrains, les banques, les réseaux de transports publics, les hlm, les hôpitaux, de très nombreuses grandes entreprises sur leurs sites administratifs, de stockage ou de production.

      


      
        Depuis 1980, l’État réglementera sans discontinuer les professions de la sécurité (plus de 12 textes législatifs en trente ans).

      


      
        1. Le poids social de la sécurité privée en France


        
          Selon l’Union de la sécurité privée (usp), 4 600 entreprises de sécurité privée réalisent 4,380 millions d’euros de chiffre d’affaires. En fin d’année 2006, le secteur prévention-sécurité se compose de près de 4 600 entreprises (2 570 entreprises et 2 000 travailleurs indépendants), réunissant 5 600 établissements. Seul le nombre d’entreprises de moins de 100 salariés progresse (+ 100 par rapport à 2005). Une faible augmentation, donc, du nombre d’entreprises du secteur, qui s’accompagne d’une concentration de plus en plus grande. Moins de 1 % des entreprises réalisent 30 % du chiffre d’affaires, alors que 87 % des entreprises ne génèrent que 10 % du chiffre d’affaires.

        


        
          Le secteur de la surveillance humaine serait entre les mains de plus de 3 820 entreprises (dont 160 de plus de 100 salariés) qui emploieraient environ 165 000 personnes. Si l’on prend l’ensemble du secteur sécurité, ce sont plus de 236 000 personnes qui y exercent une activité, soit autant que les fonctionnaires de la police, de la gendarmerie et des polices municipales réunis.

        


        
          En Europe, selon la Confédération européenne des services de sécurité (coess), en 2004, plus de 1 088 550 de salariés seraient actifs au sein de l’Union européenne dans la fourniture de services de sécurité. L’Allemagne compterait 173 000 salariés, l’Italie 49 000 et la Grande-Bretagne 250 000.

        

      

      
        2. Le poids économique de la sécurité privée en France


        
          En 2007, le chiffre d’affaires de l’ensemble des acteurs de la sécurité privée (sécurité électronique, sécurité physique et services) dépasse les 16 milliards d’euros. Rien que pour les seuls services de sécurité physique (gardiennage notamment), le chiffre d’affaires de la branche s’élève à près de 6,6 milliards d’euros contre 2,5 milliards en 1998. Entre 1998 et 2007, le total du chiffre d’affaires du secteur a progressé de 65 %. Les grandes entreprises du secteur représentent plus de la moitié du ca.


          


        


        
          
            Les 25 secteurs de la sécurité privée en France (chiffre d'affaires 2001 et 2008, en millions d'euros)
          


          
            
              
                	

                	2001

                	2008

                	Évolution (%)
              


              
                	Alarme anti-intrusion

                	891,7

                	1 132,60

                	27,0
              


              
                	Antiterrorisme

                	447,3

                	2 011,60

                	349,7
              


              
                	Contrôle d'accès

                	748,2

                	1 101,40

                	47,2
              


              
                	Enquêtes privées

                	53,7

                	92,7

                	72,6
              


              
                	epi

                	1 187,10

                	2 262,50

                	90,6
              


              
                	Équipements blindés

                	646,3

                	1 092,90

                	69,1
              


              
                	Équipements pour le transport de fonds

                	292,3

                	717,6

                	145,5
              


              
                	Formation

                	268,5

                	206,9

                	– 22,9
              


              
                	Gardiennage, surveillance humaine

                	2 002,40

                	3 020,70

                	50,9
              


              
                	Ingénierie

                	189,5

                	684,5

                	261,2
              


              
                	Intervention sur alarme

                	92,3

                	164

                	77,7
              


              
                	Lutte contre la démarque inconnue

                	157,8

                	107,2

                	– 32,1
              


              
                	Matériels de sécurité industrielle

                	288,8

                	389,1

                	34,7
              


              
                	Protection rapprochée

                	18,3

                	33,8

                	84,7
              


              
                	Sécurité incendie

                	2 228,90

                	2 660,60

                	19,4
              


              
                	Sécurité informatique

                	402,5

                	592,7

                	47,3
              


              
                	Serrurerie

                	553,3

                	672,8

                	21,6
              


              
                	Sûreté aéroportuaire

                	132,5

                	407,4

                	207,5
              


              
                	Téléassistance

                	44,2

                	97,3

                	120,1
              


              
                	Télésurveillance professionnelle

                	335,5

                	350,7

                	4,5
              


              
                	Télésurveillance résidentielle

                	117,1

                	182,9

                	56,2
              


              
                	Transports de fonds

                	626,4

                	716,6

                	14,4
              


              
                	Vidéosurveillance et vidéoprotection

                	551,5

                	941,4

                	70,7
              


              
                	TOTAL

                	12 276,10

                	18 976,30

                	54,6
              

            
          


          


          
            Source : En toute sécurité.
          

        

      

      
        3. La réglementation


        
          Adoptée après l’altercation entre des vigiles et des sdf qui avaient vu la mort d’un de ceux-ci au Forum des Halles, suivie de la « libération » d’une laiterie occupée par ses salariés, par du personnel d’une entreprise de gardiennage, la loi de 1983 avait pour objet essentiel de moraliser une profession dont l’image était particulièrement mauvaise.

        


        
          En 2000, un projet de loi avait été présenté en vue de renforcer la réglementation des activités de sécurité privée. Mais, pas plus qu’en 1983, les modalités permettant la réalité d’un contrôle efficace ne sont abordées dans ce texte qui ne sera pas voté.

        


        
          Il faudra attendre la loi 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure, qui a modifié la loi 83-629 du 12 juillet 1983, pour voir de nouvelles dispositions adoptées en vue de moraliser et de professionnaliser ces activités en plein essor. Elle a notamment renforcé la condition de moralité des agents de sécurité privée. Elle a notamment créé une condition d’aptitude professionnelle et imposé, pour toute embauche, une procédure d’observations préalables du préfet portant sur des conditions de moralité, désormais appréciées au regard non seulement du bulletin no 2 du casier judiciaire, mais aussi de la consultation le cas échéant des fichiers d’antécédents judiciaires de la Police et de la Gendarmerie nationales.

        


        
          Il est totalement interdit pour une même entreprise d’exercer d’autres missions (nettoyage, par exemple), alors que ces apparentements étaient fréquents dans les années 1990. Cette disposition était déjà incluse dans la loi de 1983, mais son respect restait relatif.

        


        
          Au terme de trois ans de mise en œuvre de ce dispositif, il est apparu que la procédure d’observations préalables à toute embauche a conduit à des lourdeurs, préjudiciables tant aux entreprises de sécurité et à leurs salariés qu’aux services administratifs de police et des préfectures. Cette procédure a donc été simplifiée, sans modification des conditions de moralité exigées, par la loi relative à la prévention de la délinquance du 22 février 2007. Celle-ci remplace le dispositif d’observations émises par le préfet préalablement à la signature de tout contrat d’embauche par un dispositif conditionnant l’embauche à la détention d’une carte professionnelle personnelle, nationale et pluriannuelle. Il ne sera donc plus nécessaire lors de chaque embauche d’obtenir une nouvelle autorisation administrative.

        


        
          Cet article prévoit également qu’une personne non munie de cette carte professionnelle peut être recrutée par une entreprise de sécurité privée à condition : d’obtenir une autorisation administrative provisoire au vu des conditions de moralité exigées ; de recevoir de cette entreprise une formation en vue de satisfaire à la condition d’aptitude professionnelle requise ; de ne pas être affectée à un poste actif pendant la durée de l’autorisation provisoire. Enfin, cet article prévoit qu’une personne ne pourra désormais suivre une formation professionnelle en vue d’acquérir l’aptitude professionnelle requise qu’à la condition de satisfaire les conditions de moralité déjà évoquées.

        


        
          Toutefois, il faudra attendre le décret no 2009-137 du 9 février 2009 pour que soient fixées les conditions relatives à la carte professionnelle.

        


        
          La loi de 2003 a également placé les professions privées sous la surveillance de la police et de la gendarmerie, qui pourront procéder à des contrôles.

        


        
          En 2005, deux décrets, modifiés par le décret no 2009-214, ont été pris en vue de définir les conditions relatives à l’aptitude professionnelle des dirigeants et des salariés des entreprises de surveillance et de gardiennage (décret no 2005-1122) et des salariés des agences de recherches privées (décret no 2005-1123).

        


        
          Un arrêté du 2 mai 2005 est venu définir les missions, l’emploi et la qualification du personnel permanent des services de sécurité incendie des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur. Il a notamment imposé que cette fonction ne peut être assurée que par une personne titulaire du diplôme requis pour exercer l’emploi.

        

      
    

    
      II. Le gardiennage


      
        L’évolution de la délinquance enregistrée et des « incivilités », le transfert sur la voie publique de délits plus traditionnels (cambriolages, vols de véhicules en stationnement) dont la société, sous l’impulsion des assureurs, a sanctuarisé les cibles préférées, la renaissance des bandes d’adolescents et leur présence dans les centres commerciaux et les gares de banlieue, ont peu à peu imposé le recrutement de nombreux agents privés de sécurité.

      


      
        Ainsi, en 2007, le gardiennage a vu ses effectifs augmenter de près de 6 000 salariés, soit les deux tiers de la création nette d’emploi de toute la profession de la sécurité. En 2007, pour les activités de gardiennage, interventions sur alarme, protection rapprochée ou sûreté aéroportuaire, on comptait près de 145 000 salariés.

      


      
        Alors qu’une circulaire du 17 novembre 1983 prohibe la participation de sociétés de surveillance et de gardiennage à l’exercice de la police municipale, la présence de gardiens ou de conducteurs de chiens, non seulement pour protéger le patrimoine des collectivités locales (ce qui est autorisé), mais également pour des patrouilles en ville, est de plus en plus fréquente même s’ils ne sont jamais missionnés officiellement sur ces missions.

      


      
        Si, comme n’importe quel citoyen, ils peuvent agir dans le cadre de l’article 73 du Code de procédure pénale en cas de délit flagrant, il aura fallu attendre la loi sur la sécurité quotidienne (lsq) du 15 novembre 2001, modifiée par la loi du 18 mars 2003, pour voir préciser leurs compétences en matière de fouilles. Ainsi, après l’article 3 de la loi no 83-629 du 12 juillet 1983 réglementant les activités privées de surveillance, de gardiennage et de transport de fonds, il est inséré un article 3-1 ainsi rédigé : « Les personnes physiques exerçant l’activité mentionnée au deuxième alinéa de l’article 1er peuvent procéder à l’inspection visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille. Les personnes physiques exerçant l’activité mentionnée au deuxième alinéa de l’article 1er, spécialement habilitées à cet effet et agréées par le préfet du département ou, à Paris, par le préfet de police dans les conditions prévues par décret en Conseil d’État, peuvent, en cas de circonstances particulières liées à l’existence de menaces graves pour la sécurité publique, procéder, avec le consentement exprès des personnes, à des palpations de sécurité. Dans ce cas, la palpation de sécurité doit être faite par une personne de même sexe que la personne qui en fait l’objet. Ces circonstances particulières sont constatées par un arrêté du préfet qui en fixe la durée et détermine les lieux ou catégories de lieux dans lesquels les contrôles peuvent être effectués. Cet arrêté est communiqué au procureur de la République. »

      


      
        Le décret no 2005-307 du 24 mars 2005 précisé également les conditions relatives à l’agrément des agents des entreprises de surveillance et de gardiennage et des membres des services d’ordre affectés à la sécurité d’une manifestation sportive, récréative ou culturelle de plus de 1 500 spectateurs.

      


      
        L’article 25 de la loi sur la sécurité quotidienne (lsq) du 15 novembre 2001 prévoit désormais que l’article L. 282-8 du Code de l’aviation civile est ainsi rédigé : « En vue d’assurer préventivement la sûreté des vols, tant en régime intérieur qu’international, d’une part, les officiers de police judiciaire ainsi que, sur l’ordre et sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1o, 1o bis et 1o ter de l’article 21 du Code de procédure pénale et, d’autre part, les agents des douanes, peuvent procéder à la fouille et à la visite par tous moyens appropriés des personnes, des bagages, du fret, des colis postaux, des aéronefs et des véhicules pénétrant ou se trouvant dans les zones non librement accessibles au public des aérodromes et de leurs dépendances, ou sortant de celles-ci.


        


      


      
        
          Classement des 10 plus importantes sociétés de sécurité privée en France (chiffre d'affaires 2007, en millions d'euros)
        


        
          
            
              	1.

              	Sperian Protection

              	755,4
            


            
              	2.

              	Securitas France

              	620,79
            


            
              	3.

              	utc Fire &Security France

              	560,93
            


            
              	4.

              	Brink's FranceD

              	465,9
            


            
              	5.

              	eads

              	390
            


            
              	6.

              	Tyco Fire &Security France

              	371,60
            


            
              	7.

              	Thalès

              	352
            


            
              	8.

              	Sagem Défense et Sécurité

              	344,45
            


            
              	9.

              	Assa Abloy France

              	267,45
            


            
              	10.

              	Siemens

              	266,45
            

          
        


        


        
          Source : En toute sécurité.
        

      


      
        
          

        


        Sont également habilités à procéder à ces fouilles et visites, sous le contrôle des officiers de police judiciaire ou des agents des douanes, les agents de nationalité française ou ressortissants d’un État membre de l’Union européenne désignés par les entreprises de transport aérien, les exploitants d’aérodromes ou les entreprises qui leur sont liées par contrat. Ces agents doivent être préalablement agréés par le représentant de l’État dans le département et pas le procureur de la République. Ils ne procèdent à la fouille des bagages à main qu’avec le consentement de leur propriétaire et à des palpations de sécurité qu’avec le consentement de la personne. Dans ce cas, la palpation de sécurité doit être faite par une personne du même sexe que la personne qui en fait l’objet.

      


      
        Les agréments prévus au précédent alinéa sont refusés ou retirés lorsque la moralité de la personne ou son comportement ne présentent pas les garanties requises au regard de la sûreté de l’État, de la sécurité publique, de la sécurité des personnes, de l’ordre public ou sont incompatibles avec l’exercice des missions susmentionnées ».

      


      
        L’article 26 de la lsq modifiant l’article L. 323-5 du Code des ports maritimes est rédigé de manière identique.

      


      
        1. Dans les usines


        
          Premier secteur d’activité des entreprises de gardiennage à leur création, c’est, sans nul doute, l’image du « veilleur de nuit » qui marque l’imagination populaire.

        


        
          Ce gardiennage a évolué sous l’impulsion de la loi du 12 juillet 1983 et de la convention collective nationale des entreprises de prévention et de sécurité, signée le 15 février 1985 et étendue par arrêté le 25 juillet 1985. Les experts estiment cependant que près d’un cinquième des entreprises de gardiennage n’appliquent pas complètement la loi.

        


        
          Déjà, le 15 novembre 1982, un arrêté avait étendu l’accord national sur la durée du travail du 9 juin 1982 (suppression progressive du régime d’équivalences horaires – les gardiens étant rémunérés en heures de présence et non en heures de travail –, 54 heures de présence d’un gardien correspondant à 40 heures de travail d’un ouvrier).

        

      

      
        2. Dans les immeubles de bureau


        
          La prolifération de grands ensembles immobiliers de bureau a généré l’apparition de nouveaux métiers liés, d’une part, à l’activité même de ces entreprises (service d’accueil, hôtesses, huissiers, etc.), d’autre part à la réglementation contre l’incendie (service de sécurité incendie des immeubles de grande hauteur – arrêté du 31 mai 1978). Il n’est pas rare que, pour des raisons budgétaires, des professions mixtes naissent (entretien-maintenance-accueil-sûreté ou sécurité cumulées sur de mêmes postes).

        

      

      
        3. Dans les centres commerciaux


        
          Premiers confrontés aux bandes organisées de jeunes, les centres commerciaux ont été les balises du développement périurbain du pays. En première ligne, ils ont vu évoluer la délinquance et ont subi les opérations de razzia ou de « dépouille » à l’encontre de leurs produits, notamment alcoolisés, ou encore de leurs clients et de leurs véhicules. Ils ont rapidement mis en place des dispositifs lourds, à la fois technologiques contre la démarque inconnue et l’effraction des véhicules en stationnement, et humains, assurant la présence et la visibilité de personnels de sûreté pour reprendre le contrôle des espaces et galeries marchandes.

        

      

      
        4. Dans les hlm


        
          Longtemps réticents à prendre en compte la dimension de la sûreté, à la fois pour des motifs liés à l’interprétation de l’article 1719 du Code civil sur la « jouissance paisible » et parce qu’ils estimaient que l’État devait assumer ses responsabilités, les offices et sa hlm ont dû peu à peu mettre en place des dispositifs passifs (grilles, serrures et portes renforcées, interphones, vidéoportiers) puis des équipes de gardiennage et de surveillance dans les sites les plus sensibles. Ultérieurement, des dispositifs de présence s’appuieront sur les régies de quartier ou sur les emplois-jeunes.

        

      

      
        5. Dans les transports publics


        
          Confrontés à la poussée de la fraude et de l’occupation illicite des espaces, les réseaux de transports publics, après avoir opté pour une politique d’exploitation ayant pour objectif d’accélérer les rythmes de desserte et de faciliter l’accès aux véhicules (augmentation de la taille des bus, du nombre de portes, suppression des sens de montée et de descente obligatoire…), ont dû modifier cette approche.

        


        
          Selon le rapport de branche 2007 de l’Union des transports publics, le coût du vandalisme a représenté près de 12,3 millions d’euros.

        


        
          En 2007, l’ensemble des services de sécurité des entreprises de transport urbain emploient 1 928 salariés (contre 1 366 en 2005), ce qui représente 4,8 % des effectifs temps plein et temps partiel de la branche. Dans le même temps, le taux d’équipement des véhicules des entreprises de transport urbain continue de progresser : ainsi, la vidéoprotection est présente dans 59,8 % des véhicules en 2007 (55 % en 2006 et 5,4 % en 1997). Près de 72,1 % des véhicules sont équipés d’un système de géolocalisation et 93,2 % d’un système d’alarme. De même, le nombre d’heures de formation des salariés à la sécurité s’élève à près de 86 000 en 2007.

        


        
          Si la sncf et la ratp ont développé des services internes importants, complétés de gardiens privés pour certains dépôts ou gares isolées, les autres transporteurs, quel que soit leur statut, ont mis en place des équipes renforcées de contrôleurs et d’agents d’accompagnement. Plus de 1 100 agents exercent leur mission de sécurisation au sein du Groupe de protection et de sécurisation des réseaux de la ratp et 2 200 au sein du service de la Surveillance générale de la sncf.

        


        
          Rappelons que les agents de la suge ou du gpsr exercent leurs missions principalement en tenue et sont assermentés. Ils sont habilités à dresser des procès-verbaux pour les infractions à la loi du 15 juillet 1845 concernant « la préservation de l’intégrité des installations ferroviaires et la sauvegarde du bon ordre, de la sûreté et de la tranquillité des voyageurs ». Ils peuvent être nominativement autorisés par l’autorité préfectorale à porter une arme au maniement de laquelle ils reçoivent une formation.

        


        
          Depuis le décret du 7 septembre 2007, les agents des services internes de sécurité de la Société nationale des chemins de fer français et de la Régie autonome des transports parisiens ne peuvent assurer une mission sur la voie publique que s’ils y ont été préalablement autorisés par un responsable de ce service, qui leur délivre un ordre de mission indiquant la date, la durée, le lieu et l’objet de la mission. Ces informations sont portées par écrit par l’entreprise, avant le début de la mission, à la connaissance des services de la Police et de la Gendarmerie nationales territorialement compétents.

        

      

      
        6. Le problème des conducteurs de chiens


        
          Il est difficile, voire impossible, de déterminer le nombre, même approximatif, de conducteurs de chiens (on les estime à environ 5 000). En effet, depuis quelques années, les agents assurant ces services sont le plus souvent des travailleurs indépendants. Ceux-ci sous-traitent les sociétés de gardiennage et de surveillance. Ce facteur est dû aux rémunérations très faibles de ces qualifications (en interne) et à la limitation de la durée du travail.

        

      

      
        7. Le reclassement des fonctionnaires de police et de gendarmerie


        
          De très nombreux fonctionnaires de police et de gendarmerie se sont réinsérés après leur retraite (et dans certains cas avant…) dans le secteur privé. Beaucoup dans le secteur du gardiennage, mais également comme responsables de services d’« intelligence économique » ou de groupes de conseil [1].

        


        
          S’il paraît légitime de considérer que l’expérience des professionnels de la sécurité puisse trouver une utilisation heureuse dans le secteur privé, certaines dérives et ratés déontologiques ont pu assombrir le tableau, notamment lorsque ces anciens fonctionnaires utilisent leur réseau professionnel passé pour obtenir des informations confidentielles, soit à l’occasion d’une procédure judiciaire en cours, soit en ayant recours à la consultation illégale des fichiers de police ou de gendarmerie.

        


        
          Mais l’emploi de ces anciens fonctionnaires dans les sociétés de gardiennage a eu souvent pour effet de tasser les rémunérations vers le bas. En effet, ce personnel est souvent à la recherche d’un salaire de complément à une retraite ou une pension et se contente de « peu ».

        

      
    

    
      III. Les enquêteurs privés [2]


      
        Les détectives privés, ou plutôt l’activité de recherche privée, relève des professions libérales. Elle est exercée par une personne physique ou morale et consiste à recueillir, même sans faire état de sa qualité, ni révéler l’objet de sa mission, des informations ou des renseignements destinés à des tiers, en vue de la défense de leurs intérêts.

      


      
        La loi pour la Sécurité intérieure no 2003-239 du 18 mars 2003 a inséré un titre II à la loi no 83-629 du 12 juillet 1983 modifiée. Et c’est le décret no 2009-214 du 23 février 2009 qui vient créer un véritable statut de l’enquêteur de droit privé.

      


      
        Les Agents privés de recherches (apr), qui ne disposent d’aucun pouvoir de police, doivent être titulaire, d’un agrément de l’État. Toute création d’un cabinet est désormais soumise à une autorisation préfectorale préalable. Les agréments de l’État sont délivrés après contrôle de l’honorabilité auprès des services de police. Ainsi, le préfet peut refuser un agrément ou une autorisation s’il résulte de l’enquête administrative que son comportement ou ses agissements sont contraires à l’honneur, à la probité ou sont de nature à porter atteinte à la sécurité des personnes et des biens, à la sécurité publique ou à la sûreté de l’État.

      


      
        L’enquêteur doit posséder une aptitude ou une qualification professionnelle acquise par le biais d’une formation. Depuis le décret no 2009-214 du 23 février 2009, les dirigeants et les salariés d’entreprises exerçant l’activité d’agence de recherches privées justifient de leur qualification et de leur aptitude professionnelles par la détention : soit d’une certification professionnelle enregistrée au répertoire national des certifications professionnelles se rapportant à l’activité de recherches privées ; soit d’un certificat de qualification professionnelle élaboré par la branche professionnelle de l’activité concernée, agréé par arrêté du ministre de l’Intérieur ; soit d’un titre reconnu par un État membre de l’Union européenne, ou par un des États parties à l’accord sur l’Espace économique européen, se rapportant à l’activité d’agence de recherches privées.

      


      
        Un arrêté ministériel du 21 juillet 2006 porte création de la Licence professionnelle sécurité des biens et des personnes, option « Enquêtes Privées ». Cet arrêté habilite l’Université Panthéon-Assas à délivrer ce diplôme national au nom de l’État.

      


      
        La profession d’enquêteur privé est incompatible avec les activités de gardiennage, la protection de personnes et les transports de fonds. De même, les fonctionnaires de la Police nationale et les officiers ou sous-officiers de la Gendarmerie nationale ne peuvent exercer cette activité durant les cinq années suivant la date à laquelle ils ont cessé définitivement ou temporairement leurs fonctions que sous réserve d’avoir obtenu au préalable l’autorisation écrite du ministre de l’Intérieur.

      


      
        Les commissaires de police, les officiers de police et les officiers et sous-officiers de la Gendarmerie nationale assurent, pour le compte de l’autorité administrative, la surveillance des personnes exerçant l’activité mentionnée à l’article 20.

      


      
        Aujourd’hui, la profession se réoriente de plus en plus vers l’intelligence économique et le renseignement commercial.

      


      
        On compte, à ce jour, près de 1 300 agents d’enquêtes privées en France réalisant un chiffre d’affaires de plus de 87 millions d’euros.

      

    

    
      IV. Les agents de protection rapprochée (gardes du corps)


      
        Aujourd’hui, la part « gardes du corps » est très relative dans les prestations d’entreprises qui, pour la plupart, assurent des services de protection de concerts (qui n’entrent pas normalement dans le cadre de leurs activités – si ce n’est la protection de la vedette) ou de manifestations culturelles, sportives ou autres. D’autre part, le fait que ces agents puissent travailler en civil (les agents des entreprises de gardiennage et de surveillance devant être en tenue disposant de deux insignes distinctifs signalant leur appartenance à un service de sécurité privée) génère sur le marché des demandes qui s’apparentent plus à des gardiens « haut de gamme ».

      

    

    
      V. Les gardes particuliers


      
        Les gardes particuliers, agents assermentés, dont le statut est régi par l’article 29 du Code de procédure pénale, sont des agents chargés de fonctions de police judiciaire. Ils peuvent constater par procès-verbal tous délits et contraventions aux propriétés dont ils ont la garde. En 1963, le ministère de l’Intérieur, malgré de nombreuses critiques des juristes, a admis la présence de gardes particuliers pour des Offices hlm ou groupes de gestion de patrimoine immobilier. Cependant, l’essentiel de l’activité est concentré sur la chasse, la pêche et les forêts. Ils n’ont par ailleurs aucune compétence en matière de circulation.

      

    

    
      VI. Le transport de fonds


      
        Le secteur regroupe environ 9 250 salariés au sein d’une vingtaine d’entreprises dans un marché qui s’est considérablement réorganisé ces dernières années et qui a fait l’objet d’importantes restructurations au niveau international. De nombreuses entreprises ont fusionné ou ont été rachetées. Les deux premières entreprises, Brink’s France et Loomis (filiale de Sécuritas), représentent à elles seules 80 % du marché.

      


      
        Outre les transports par véhicules blindés avec des convoyeurs armés, les textes en vigueur prévoient la possibilité de convoyage par véhicules banalisés équipés de dispositifs agréés par l’État (comme les conteneurs maculant les billets de type Axytrans) sous la responsabilité d’un seul agent non armé. Jusqu’à présent, seules des expérimentations avaient été menées depuis 1991. Ce dispositif représente environ 10 % de l’activité du secteur mais n’a pas été épargné par les tentatives de vol.

      


      
        Les transports de fonds ne sont plus les cibles principales des braqueurs qui préfèrent, au regard des risques encourus mais également du renforcement de la protection des véhicules, se tourner vers d’autres cibles moins protégées comme les petits commerces ou les bijouteries. En 2008, on a compté 30 attaques contre des transports de fonds contre 45 en 2007. Depuis 1996, on n’a jamais dépassé les 80 attaques.

      


      
        Plusieurs textes réglementaires publiés en 2000 ont imposé des mesures de mise en sûreté des accès aux banques et établissements commerciaux.

      

    

    
      VII. Les sociétés d’audit et de conseil


      
        Nouvelles arrivées dans le secteur de la sécurité privée, les sociétés d’audit et de conseil se sont développées depuis le début des années 1990. Pour la plupart dirigées par d’anciens policiers, gendarmes ou militaires, elles sont en voie de concentration et d’internationalisation depuis l’arrivée de grands groupes d’audit sur ce secteur.

      


      
        La plupart de ces entreprises fonctionnent de manière transparente et n’analysent que des renseignements disponibles. Il arrive toutefois que certains cabinets, notamment étrangers, mais pas toujours, utilisent des moyens attentatoires aux libertés individuelles (filatures, écoutes, ouverture du courrier) sévèrement sanctionnés par les tribunaux.

      


      
        Fin 2010, le gouvernement a proposé la création d’un poste de dèlégué interministeriel à la sécurité privée et d’un Conseil national des activités privées de sécurité (cnaps).

      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Voir Le Canard enchaîné, 15 décembre 1999.
        

      


      
        
          [2] Voir, sur ce sujet, l’excellent ouvrage de Dominique Kalifa Naissance de la police privée Plon, 2000.
        

      

    
  

  


  

  Conclusion


  
    

  


  
    L’expansion des sociétés de sécurité privée en France, les débats sur la place de la Police nationale (et accessoirement de la Gendarmerie nationale), l’implantation de forces autonomes de sécurité dans certaines entreprises publiques, la résurgence des polices municipales : tout cela démontre que l’exercice des missions de sécurité, y compris sur les espaces publics, est devenu pluriel en France. S’il est naturel de pallier les carences de l’État dans ce qu’il ne sait pas ou plus faire, le marché ne peut à lui seul définir des règles déontologiques et éthiques qui lui feraient, par nature, remplacer le service public. Si l’on a construit beaucoup de mythes sur la réalité de la sécurité publique en France, il serait inconvenant de faire table rase des spécificités nationales.

  


  
    L’échec de la mise en place d’une police de proximité démontre à quel point il est nécessaire de fixer les termes des enjeux politiques véritables que les confrontations techniques d’experts n’éclairent pas toujours. Par la confusion dans ses missions et la précipitation dans son implantation, la PolProx se trouvait dans une situation de coma dépassé avant même l’alternance politique de 2002. Mais elle ne fut remplacée par rien avant le lent virage vers les uteq.

  


  
    Pour aider à la réflexion et participer à ce sauvetage, nous avançons quelques idées relativement simples ou pistes de travail raisonnables :

  


  
    
      	
        refixer des horaires et des modes de travail compatibles avec la réalité du terrain, notamment en payant toutes les heures supplémentaires ;

      


      	
        développer les propositions du rapport Bauer-Gaudin, notamment en matière de territorialisation des forces et de mutualisation des moyens ;

      


      	
        moderniser la sécurité publique en spécialisant, comme en Police Judiciaire, ses missions :Mais il est vrai qu’il faudrait alors résoudre, en même temps, des revendications aussi anciennes que justifiées :


        moderniser la sécurité publique en spécialisant, comme en Police Judiciaire, ses missions :


        
          	
            Présence, visibilité, proximité,

          


          	
            Renseignement opérationnel,

          


          	
            Anti criminalité,

          


          	
            Procédure.

          

        


        Mais il est vrai qu’il faudrait alors résoudre, en même temps, des revendications aussi anciennes que justifiées :


        
          	
            créer enfin les postes de personnels administratifs de soutien, notamment sur le suivi des procédures ;

          


          	
            créer une police pénitentiaire, en charge des transferts de détenus, de la garde des palais de justice et de la surveillance des détenus hospitalisés ;

          

        

      


      	
        gérer la mutation de la pratique judiciaire, en prenant en considération la fin du système français qui donnait à l’aveu la place prépondérante.

      

    

  


  
    Les policiers n’ont pas vocation à maîtriser la procédure judiciaire mieux que les magistrats. Par les effets cumulés de la déflation du corps des commissaires et des officiers, pour des raisons comptables ou de repyramidage des carrières, une pénurie des officiers de police judiciaire (opj) se fait sentir.

  


  
    Il faut donc aussi revoir le processus de garde à vue. La plupart des polices se sont parfaitement accommodées de la présence de l’avocat dès le départ de la garde à vue et pour toute la durée de celle-ci. Cela ne semble pas avoir nui à leur efficacité comparée. Il n’est paradoxalement pas très compliqué de sortir par le haut de toutes les contradictions entre parlementaires qui font la loi, magistrats qui imposent des règles de mise en garde à vue dans la plupart des cas de rétention (sauf vérification d’identité limitée à quatre heures) et policiers chargés de les appliquer, souvent avec les moyens du bord. Encore faudrait-il sortir des postures d’un moment, ignorantes des dispositions légales présentes depuis plusieurs dizaines d’années et ayant survécu à plusieurs alternances politiques. Sur ce thème, les politiques, tous partis confondus, ont une occasion unique de faire progresser le droit et les libertés sans attenter à la sécurité. Sauront-ils la saisir ?

  


  
    Toutes les polices ont vu leur statut évoluer fortement depuis la précédente édition de cet ouvrage. Volontairement ou par nécessité. Mais les principaux blocages idéologiques ont fléchi sur l’essentiel. Il reste à retrouver une police du quotidien pour gérer la paix publique dans un dispositif nouveau, intégrant la révolution à venir de la préplainte en ligne. Les deux tiers des Français, selon France Info au début 2010, font pleinement confiance à leur police. Loin de sa propre caricature, elle a donc su évoluer et s’adapter. Mais ce mouvement est continu et doit prendre en compte la difficile relation avec le tiers qui manque.

  


   


  

  Annexe


  
    

  


  
    Effectifs des policiers de la dcsp par circonscription et ratios (au 1er janvier 2010).

  


  
    Les circonscriptions sièges de ddsp comptabilisent les effectifs du commissariat local et des unités de la ddsp.
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